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!
!"#$!%&'()#&'$!%*!%+'&(!%,-.$)/-!%0%*#"(!-1%"#2$'&%'$31!*%'4%/-!&-2%5%

"##$%!&'())*$+!(,-$*.!"//$%$*$!"!/(00"1&$!12343564780+9#8+:8$1+#8&:8&0#!&,!;<84383435!#(,*!!$1.*$.=$1>!
*$#"*"*.=(1!$.!0"=1.$1"1/$!&$+!?=$1+!=00(?=%=$*+!",!#*()=.!&$!%'$/(%$!1".=(1"%$!&$!+"1.$!!

@ABCDEDFG!G25H<4!EA!IFAED!35!JKLMDFM!3435!6!)DGNGOFPFGC!Q!?AERFC!$1+#>!$SFMODOF!3435!
*KJKMFGOF!EF!TN!OBGLBONCDBG!EF!TN!OBPPDUUDBG!E'NCCMDVACDBG!EFU!PNMOWKU!Q%FCCMF!12!34356444;X80+9#8+:8$1+#8&:8&0#!EA!4Y84583435!

&NCF!EF!EKZBADTTFPFGC!Q!;484583435!6!1BPVMF!EF!ZTDU!Q!;7!6!&NCF!EF!EKTDVKMNCDBG!Q!;;84783435!
!"#$%$

&'()*+,
+*'--.*/0+$
$

1/*2$30$45'66/0$4($7(84*9(0)0-:$
;'//0<:*'-$

"66/0$<'//*=>0$
?.-=$ "8+0/@.:*'-$A*-*)()$

B#$
A.2*)()$

B#$
A*-*)()$
##;$

A.2*)()$
##;$

A*-*)()$
B#$

A.2*)()$
B#$

A*-*)()$
##;$

A.2*)()$
##;$

$:$%$/! 7!;[5!
X;4!

;4!35Y!
744! 6! 6! 4! 7!;[5!X;4! ;4!35Y!

744! 7!X5Y!4;7! ;3!4[4!;53! 5\PF! OBGJBMPF!

/(,%!
#*$+/(0! 6! 6! 3!5X5!474! ;4!X7<!

[<4! 4! 3!43[!444! X!3YY!444! 3!5X5!474! ;4!X7<![<4! 6!
!

/BGJBMPF!Q!
"GBMPNTFPFGC!
VNU!ONM!TN!
ZMBZBUDCDBG!
JDGNGOD\MF!G'FUC!
ZNU!ENGU!
T'DGCFMLNTTF!
];;!34;!<3[6666
;H!;HH!;77^!

+:?.#! 6! 6! H!57Y!Y<4! ;;!X3H!
4[4! [!4Y;!344! <!XX7!444! ;<!X7<!

444! [!3H3!X34! ;X!XX<!3[4! 6!

/BGJBMPF!
6!ZD\OFU!
NEPDGDUCMNCDLFU!
GBG!JBAMGDFU!
6TN!OBMMFOCDBG!N!
FGCMNDGK!AGF!
LNMDNCDBG!EF!
ZTAU!EF!;H_!
UBDC!<[_!
6!EDUOBMENGOF!
FGCMF!TFU!
`ANGCDCKU!
aPDGDPAP!FC!
PNSDPAPb!EF!
T'BJJMF!FC!TF!&"(!
UNAJ!NA!GDLFNA!
EFU!DCFPUQ;3>!
;Y>!3;>!33>!
35>3H!FC!3<!

(,$%")!
$%$/.*(
1=@,$!
+NMT!

H!374!H44! ;;![H;!!
444! 6! 6! 5!53H!444! <!X45!444! ;H!;Y<!

444! [!;7H!H74! ;Y!X4Y!<[4! 6!

/BGJBMPF!Q!!
6TN!OBMMFOCDBG!N!
FGCMNDGK!AGF!
LNMDNCDBG!EF!
ZTAU!EF!;H_!
UBDC!3[_!
6DCFP!;<!Q!
`ANGCDCK!
PDGDPAP!4H!FC!
PNSDPAP!;4!
ENGU!TcBJJMF!NA!
TDFA!EF!`ANGCDCK!
PDGDPAP!;44!FC!
PNSDPAP!344!
OBPPF!ENGU!TF!
&"(!!

$#*$+&=-! 7!5<Y!444! ;;![5;!
444! 6! 6! 4! 7!5<Y!444! ;;![5;!

444! H!;H5!4<4! ;5!X<4!H[4! 7\PF! OBGJBMPF!

#*(0(!
1NJEN! 6! 6! 7!Y;;!Y74! ;;!Y<H!

Y[4! 4! 5!XX5!444! X!XY;!444! 7!Y;;!Y74! ;;!Y<H!Y[4! 3\PF! OBGJBMPF!Q!!!

+".,*1!
:FOWNJC!

7!4[5!444!
!

X!5X4!444!
! 7![;Y!X74! ;;!4[4!

344! 4! 7!4[5!444! X!5X4!444! 7![;Y!X74! ;;!4[4!344! 6!

/BGJBMPF!
"GBMPNTFPFGC!
VNU!ONM!TN!
ZMBZBUDCDBG!
JDGNGOD\MF!G'FUC!
ZNU!ENGU!
T'DGCFMLNTTF!
];;!34;!<3[6666
;H!;HH!;77^!

de:e+!!
+"*%! 7!5Y;!444! X!<<4!444! 6! 6! 4! 7!5Y;!444! X!<<4!444! H!;HY!Y[4! ;;!5X[![44! H\PF! /BGJBMPF!Q!!!

?e$e=efe#! 3!HY4!H44! X!HXX!444! 6! 6! X44!H44! 3![74!H44! ;4!7XX!
H44! 5!5H;!YX4! ;3!5[X!7;4! ;FM!

!

/BGJBMPF!Q!!
6!EDUOBMENGOF!
FGCMF!TFU!
`ANGCDCKU!
aPDGDPAP!FC!
PNSDPAPb!EF!
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!

! !

T'BJJMF!FC!TF!&"(!
UNAJ!NA!GDLFNA!
EFU!DCFPU!;3>!
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ENGU!TF!&"(!
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!
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#*(0(!
1NJEN! 6! 6! 5!;<4!

474! Y!7YH![X4! 4! 3!<Y[!444!<!55H!H44! 5!;<4!474! Y!7YH![X4! 7\PF! OBGJBMPF!

:$/(0+! 3!Y[4!444!<!543!H44! 6! 6! ;7!YYH!
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6!DCFP!;YQ!ZMDS!AGDCNDMF!;44!
444!FG!TFCCMF!FC!;H44!FG!
OWDJJMF!ENGU!TF!VBMEFMFNA!
EFU!ZMDS!AGDCNDMF!
6NVUFGOF!EF!ZD\OFU!
NEPDGDUCMNCDLFU!

de:e+!!
+"*%! 5!534!344!H!H3[!444! 6! 6! 4! 3!HY[!444!H!H3[!444! 5!473!474! <!H35!474! 6!
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CBCNT!PDGDPAP!3!HY[!444!
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!

! !
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!""#$%&"($#)*
QR0!+SE-1*23&#*&4*534"(4"*5$4$5&5*"3&")7*"(8)*;352#$7)7*9)*9)&8*5$::$347*9)&8*;)4"*5$::)*=>*>AA*AAAC*D#(4;7*EF!*)"*
9G&4*534"(4"*5(8$5&5*"3&")7**"(8)7*;352#$7)7*9)*6&$"*5$::$347*7$8*;)4"*H$4I"'4)&D*5$::)*9)&8*;)4"*"#)4")*=?*T>K*>MAC*D#(4;7*
EF!*(H);*;355)*9L:($7*9G)8L;&"$34*:G(44L)*%&9IL"($#)*>A>M*

!"#$E$

&'()*+,
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B#$
A.2*)()$

B#$
A*-*)()$
##;$

A.2*)()$
##;$

A*-*)()$
B#$

A.2*)()$
B#$

A*-*)()$
##;$

A.2*)()$
##;$

/WDO!&KOBM! 6! 6! 3!;H3!75[! [!5YH!<XX! 4! ;![37!;44! Y!4X[!4H4! 3!;H3!75[! [!5YH!<XX! !
;FM! OBGJBMPF!!!

+:?.#! 6! 6! 5![HX!Y[4! Y!XYH!<34! 6;YY!444! 5!;3;!444! <!<4X!444! 5!<[3!Y[4! Y!YX[!<34! 6!

/BGJBMPF!Q!!!!
6ZD\OFU!
NEPDGDUCMNCDLF
U!GBG!JBAMGDFU!
6DCFP!3;!EcAG!
PBGCNGC!EF!
;H4!444!FUC!
ZMDU!FG!
OBPZCF!EFAS!
JBDU!ENGU!TF!
ONTOAT!EA!
PBGCNGC!CBCNT!
PDGDPAP!FC!
PNSDPAP!
ENGU!TcBJJMF!

+(#"?,/$! ;![<7!74Y!
!

Y!5;3!X4Y!
! 3!344!444! [!<3X!354! 4! ;![<7!74Y! Y!5;3!X4Y! 3!344!444! [!<3X!354! 3\PF! OBGJBMPF!!!

(,$%")!
$%$/.*(1=@
,!+NMT!

3!X5<!H44! <!H;X!444! 6! 6! 4! 3!X5<!H44! !
<!H;X!444! 5!7<H!4Y4! Y!<X3!734!

!
7\PF!

OBGJBMPF!!
!

$#*$+&=-! 3!X[X!XX4! Y!<<4!Y;4! 6! 6! ;44!444! 3!X[X!XX4! Y!Y<4!Y;4! 5!H3[!;[[! X!;HY!<5[! H\PF! /BGJBMPF!!

?e$e.e=! 3!Y4<!444! <!;[H!444! 6! 6! ;44!444! 3!Y<5!H44! <!4[H!444! 5!3<4!X54! Y!;[4!544! 6!

/BGJBMPF!
6DCFP!3H!Q!
FMMFAM!EF!
ONTOAT!EA!
PBGCNGC!
PDGDPAP!
[4!444!NA!TDFA!
EF!;4!444!
6DCFP!3<!Q!
FMMFAM!EF!
ONTOAT!
PBGCNGC!
PDGDPAP!H4!
444!NA!TDFA!EF!
;3!H44!
6DCFP!3Y!Q!
FMMFAM!EF!
ONTOAT!
PBGCNGC!
PDGDPAP!<4!
444!NA!TDFA!EF!
;4!444!
6TcDCFP!3;!E'AG!
PBGCNGC!EF!
;444!444!FUC!
ZMDU!FG!
OBPZCF!EFAS!
JBDU!ENGU!TF!
ONTOAT!EA!!
PBGCNGC!CBCNT!
PDGDPAP!FC!
PNSDPAP!!EF!
TcBJJMF!
6GBMPNTFPFGC!
VNU!ONM!TN!
ZMBZBUDCDBG!
JDGNGOD\MF!
G'FUC!ZNU!
ENGU!
T'DGCFMLNTTF!
]Y!77;[[X6666
;4!4<[!75Y^!!

#*(0(!1NJEN! 6! 6! 5!3<X!;X4! Y!YY5![74! 4! 3!YY4!H44! <!H[[!444! 5!3<X!;X4! Y!YY5![74! !
5\PF! /BGJBMPF!
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!

! !

:$/(0+! 5!754!444! <!743!H44! 6! 6! ;<!;YH!
444! X!574!444! 33!HYY!H44! ;;!43;!

344!
3<!<7;!
7H4! 6!

/BGJBMPF!Q!
6%N!OBMMFOCDBG!
N!FGCMNDGK!
AGF!LNMDNCDBG!
EF!ZTAU!EF!
;H_!UBDC!
3H[_e!
6DCFP!;Y!Q!;44!
444!FG!TFCCMF!
FC!;H44!FG!
OWDJJMF!ENGU!TF!
VBMEFMFNA!
EFU!ZMDS!
AGDCNDMFU!
6DCFP!3H!Q!
`ANGCDCK!
PNSDPAP!;4!
ENGU!TcBJJMF!NA!
TDFA!EF!54!
OBPPF!ENGU!
TF!&"(!
6DCFP!3<!Q!
`ANGCDCK!
PNSDPAP!;4!
ENGU!TcBJJMF!NA!
TDFA!EF!74!
OBPPF!ENGU!
TF!&"(!
6DCFP!3Y!Q!
`ANGCDCK!PNSD!
;4!ENGU!TcBJJMF!
NA!TDFA!EF!54!
OBPPF!ENGU!
TF!&"(!

de:e+!!+"*%! 3!HY[!444! <!;X4!H44! 6! 6! 6<33!44! 3!HY[!444! H!H3[!444! 5!473!474! <!H35!474! 6!

/BGJBMPF!
"GBMPNTFPFG
C!VNU!ONM!TN!
ZMBZBUDCDBG!
JDGNGOD\MF!
G'FUC!ZNU!
ENGU!
T'DGCFMLNTTF!
]Y!77;![[X6666
;4!4<[!75Y^!
FMMFAM!EF!
ONTOAT!UAM!TF!
PBGCNGC!
PNSDPAP!NA!
GDLFNA!EFU!
DCFPU!3>!5>!7>!
Y>![>!;4>!;;>!
;5>!;H>!;<>!
;Y>!;[>!;X>!
34>!3;>!33>35>!
37>!3H>!3<>!
3Ye!
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5;4!

3!<<4!
5;4!

/BGJBMPF!!
"GBMPNTFPFGC!VNU!ONM!TN!ZMBZBUDCDBG!
JDGNGOD\MF!G'FUC!ZNU!ENGU!T'DGCFMLNTTF!
]3!Y3[!Y75!66665!<X;![3[^!

6!

:"*":$!&$!
%'$+#(=*$!
?=.=$!=++"!

;!H4H!444! ;![Y4!444! 3![;H!
444! 5!<;4!444! ;!YYH!

X44! 3!34<!<44! 5!53;!
Y44!

7!3HX!
[44!

/BGJBMPF!Q!WBMU!FGLFTBZZF!!!
6/BMMFOCDBG!DCFP!;Y!Q!ZMDS!AGDCNDMF!
;H4!444!FG!OWDJJMF!FC!54!444!FG!
TFCCMF!ENGU!TF!VBMEFMFNA!EFU!ZMDS!
AGDCNDMFe!!
=CFP!<!k!3;!FMMFAMU!EF!ONTOAT!EA!
UBAU!CBCNT!EA!LKWDOATF!;;!""!4H3H!
?)!
!6!TN!OBMMFOCDBG!N!FGCMNDGK!AGF!
LNMDNCDBG!EF!ZTAU!EF!;H_!UBDC!AGF!
LNMDNCDBG!EF!l3[_!
6!PiPF!ZFMUBGGFT!ZMBZBUK!ZBAM!TFU!
%BC;!FC!TBC5!

6!

:"*":$!
+"f"&(:(!
"%#9(1+$!!

6! ;!HYX!444! 6! 3!H[5!444! ;![<5!
334! ;![<5!334! 5!47Y!

X74!
5!47Y!
X74!

/BGJBMPF!!
PiPF!ZFMUBGGFT!ZMBZBUK!ZBAM!TFU!
%BC3!FC!TBC5!!

6!
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!

! !

:"*":$!&$!
%',1=.$! ;!<<7!H44! ;!<<7!H44! 3!4[4!

444! 3!4[4!444! 6! ;!X<7!;;4! 6! 3!7H7!
744!

/BGJBMPF!!!
"GBMPNTFPFGC!VNU!ONM!TN!ZMBZBUDCDBG!
JDGNGOD\MF!G'FUC!ZNU!ENGU!T'DGCFMLNTTF!
]3!Y3[!Y75!66665!<X;![3[^!

6!

:"*":$!
0/+!
+(%=&"*=.$8
:0+!

;!7;4!444! ;!7;4!444! 3!H37!444! 3!H37!444! 6! ;!<<5![44! 6! 3!XY[!53
4! /BGJBMPF! ;FM!

!""#$%&"($#)*
X!V!X-*WEQ*QRU.N!V.Y-`XWQ*1*23&#*&4*534"(4"*5$4$5&5*63#7*"(8)*9)*S4*5$::$34*<&("#)*;)4"*9$8*5$::)*=J*@JA*AAAC*D#(4;7*
EF!*)"*&4*534"(4"*5(8$5&5*63#7*"(8)*9)*N)&8*5$::$347*;$4<*;)4"*H$4I"'<&("#)*5$::)*=>*B>@*AAAC*D#(4;7*EF!*(H);*;355)*9L:($*
9G)8L;&"$34*:G(44L)*%&9IL"($#)*>A>*

!"#$E$J$0-:/0:*0-K$/>7./.:*'-$0:$).*-:0-.-<0$3($).:>/*04$/'(4.-:$9(.:/0$LMEN$/'(0+$.($7/'6*:$30$45PQ&1$30$"(.T*='(U.$
$
&'()*++*'--
.*/0+$

A'-:.-:$)*-*)()$
0-$B#HI$

A'-:.-:$).2*)()$
0-$B#HI$

A'-:.-:$)*-*)()$
0-$##;$

A'-:.-:$
).2*)()$0-$##;$"8+0/@.:*'-$ ?.-=$

!($ ;'//*=>$ !($ ;'//*=>$ !($ ;'//*=>$ !($ ;'//*=>$
!:"*":$!
",.(!
0"1&(!
h"/(,?"!

3!<;4!444! 3!<;4!444! 3!Y74!
444! 3!Y74!444! 6! 5!4YX![44! 6! 5!355!

344!

/BGJBMPF!
6!!PiPF!ZFMUBGGFT!ZMBZBUK!ZBAM!
CBAU!TFU!%BCU!

6!

:"*":$!
j(,1:*"1
"!

3!3<4!444! 3!3<4!444! 3!774!
444! 3!774!444! 3!<<<!

[44! 3!<<<![44! 3![YX!
344!

3![YX!
344! /BGJBMPF! ;FM!

:"*":$!
+"f"&(:(!
"%#9(1+$!!

6! 3!3X<!444! 6! 3!H3<!444! 3!Y4X!
3[4! 3!Y4X!3[4! 3!X[4!

<[4!
3!X[4!
<[4!

/BGJBMPF!
PiPF!ZFMUBGGFT!ZMBZBUK!ZBAM!TFU!
%BC7!FC!TBCH!

3\PF!

:"*":$!&$!
%',1=.$! ;!X<5!444! ;!X<5!444! 3!;4[!

444! 3!;4[!444! 6! 3!5;<!574! 6! 3!7[Y!
774!

/BGJBMPF!
"GBMPNTFPFGC!VNU!ONM!TN!ZMBZBUDCDBG!
JDGNGOD\MF!G'FUC!ZNU!ENGU!T'DGCFMLNTTF!
]3!Y<5!47H!66665!Y5[!35[^!

6!

+(.=!
+$*-=/$!
:$1$*"%!

3!344!444! 3!344!444! 3!5YH!
444! 3!5YH!444! 6! 3!HX<!444! 6! 3![43!

H44!
/BGJBMPF!
ZD\OFU!NEPDGDUCMNCDLFU!GBG!JBAMGDU! 6!

!""#$%&"($#)*
X!V!X-*aRS_XV!_!*1*23&#*&4*534"(4"*5$4$5&5*"3&")7*"(8)7*;352#$7)7*9)*N)&8*5$::$347*7$8*;)4"*73$8(4")'7$8*5$::)*
6&$"*;)4"7*=>*TTT*?AAC*D#(4;7*EF!*)"*&4*534"(4"*5(8$5&5*"3&")7*"(8)7*;352#$7)7*9)*N)&8*5$::$347*6&$"*;)4"*73$8(4")'9$8'
4)&D*5$::)*9)&8*;)4"7*=>*?PK*>AAC*D#(4;7*EF!*(H);*;355)*9L:($*9G)8L;&"$34*:G(44L)*%&9IL"($#)*>A>M* *

&'()*+,
+*'--.*/0+$

A'-:.-:$)*-*)()$
0-$B#HI$

A'-:.-:$).2*)()$
0-$B#HI$

A'-:.-:$)*-*)()$
0-$##;$

A'-:.-:$
).2*)()$0-$##;$"8+0/@.:*'-$ ?.-=$

!($ ;'//*=>$ !($ ;'//*=>$ !($ ;'//*=>$ !($ ;'//*=>$
!"#$F$J$0-:/0:*0-K$/>7./.:*'-$0:$).*-:0-.-<0$3($).:>/*04$/'(4.-:$9(.:/0$LMEN$/'(0+$.($7/'6*:$30$45PQ&1$30$#0-V'3'='$0:$30$W.3.$

Q5X'(/).$
!!!:"*":$!
j(,1:*"1
"!!

7!4Y3!444! 7!4Y3!444! H!47<!
444! H!47<!444! 7![47!

X<4! 7![47!X<4! H!XH7!
3[4!

H!XH7!!
3[4! /BGJBMPF! 5\PF!

:"*":$!
+"f"&(:(!
"%#9(1+$!

6! 5!HYX!444! 6! 7!Y7;!444! 7!335!
334! 7!335!334! H!HX7!

5[4!
H!HX7!
!5[4! /BGJBMPF! ;FM!!

:"*":$!
0/+!
+(%=&"*=.$8
:0+!

5!7XY!444! 5!7XY!444! 7!X3Y!
444! H!4Y3!444! 6! 7!;3<!7<4! 6! H!X[7!

X<4!

/BGJBMPF!Q!PiPF!ZFMUBGGFT!
ZMBZBUK!ZBAM!CBAU!TFU!TBCU!aEKIk!
NCCMDVACNDMF!EA!TBC5b!

6!

:".+! 5!<<X!444! 5!<<X!444! H!;<7!
444! H!3H7!444! 7!53X!

734! 7!53X!734! <!4X5!
H34!

<!;XX!
Y34!

/BGJBMPF!Q!
! 3\PF!

!""#$%&"($#)*

X!V!X-*Q!/!NRXR*!U0^R_Q-*1*23&#*&4*534"(4"*5$4$5&5*"3&")7*"(8)7*;352#$7)7*9)*Z&("#)*5$::$347*9)&8*;)4"*
H$4I"'"#3$7*5$::)*9)&8*;)4"7*=@*>>M*>AAC*D#(4;7*EF!*)"*&4*534"(4"*5(8$5&5*"3&")7*"(8)7*;352#$7)7*9)*E$4<*5$::$347*;$4<*
;)4"*<&("#)'H$4I"'<&("3#O)*5$::)*"#3$7*;)4"*<&("#)'H$4I"7*=B*BK@*M?AC*D#(4;7*EF!*(H);*;355)*9L:($*9G)8L;&"$34*:G(44L)*
%&9IL"($#)*>A>M,*

!"#$G$J$0-:/0:*0-K$/>7./.:*'-$0:$).*-:0-.-<0$3($).:>/*04$/'(4.-:$9(.:/0$LMEN$/'(0+$.($7/'6*:$30$45PQ&1$30$S.U.$0:$Y*-*./>$

&'()*+,
+*'--.*/0+$

A'-:.-:$)*-*)()$
0-$B#HI$

A'-:.-:$).2*)()$
0-$B#HI$

A'-:.-:$)*-*)()$
0-$##;$

A'-:.-:$
).2*)()$0-$##;$"8+0/@.:*'-$ ?.-=$

!($ ;'//*=>$ !($ ;'//*=>$ !($ ;'//*=>$ !($ ;'//*=>$

:"*":$!
",.(!
0"1&(!
h"/(,?"!

H!<H3!H44! H!<3Y!H44! <!443!
H44! H!XYY!H44! 6! <!<74!7H4! 6! Y!4H5!

7H4!

/BGJBMPF!
6!!PiPF!ZFMUBGGFT!ZMBZBUK!ZBAM!
CBAU!TFU!%BCU!!
6!OBMMFOCDBG!DCFP!;[!`ANGCDCK!
PNSDPAP!5!ENGU!TcBJJMF!NA!TDFA!EF!3!
OBPPF!ENGU!TF!&"(!

3\PF!

0$*-$=%%$!
",.(! 5!YX4!444! 5!YX4!444! 7!3H4!

444! 7!3H4!444! 7!7Y3!
444! 7!7Y3!344! H!4;H!

444!
H!4;H!
444!

/BGJBMPF!!
"GBMPNTFPFGC!VNU!ONM!TN!ZMBZBUDCDBG!
JDGNGOD\MF!G'FUC!ZNU!ENGU!T'DGCFMLNTTF!
]H![[Y!44;!6666Y!X<7!Y<<^!

6!

:"*":$!
j(,1:*"1
"!

7!<74!444! 7!<74!444! H!3;3!
444! H!3;3!444! H!7YH!

344! H!7YH!344! <!;H4!
;<4!

<!;H4!;<
4! /BGJBMPF! ;FM!

:"*":$!
+"f"&(:(!
"%#9(1+$!

6! 5![X<!444! 6! 7![43!444! 7!HXY!
3[4! 7!HXY!3[4! H!<<<!

5<4!
H!<<<!
5<4!

/BGJBMPF!!
"GBMPNTFPFGC!VNU!ONM!TN!ZMBZBUDCDBG!
JDGNGOD\MF!G'FUC!ZNU!ENGU!T'DGCFMLNTTF!
]H![[Y!44;!6666Y!X<7!Y<<^!

6!
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!

! !

+(.=!
+$*-=/$!
:$1$*"%!

7![5H!444! 7!Y<4!444! H!H;4!
444! H!H;4!444! 6! H!<;<![44! 6! <!H4;!

[44!

/BGJBMPF!
DCFP!3[!`ANGCDCKU!PDGDPAP!3!ENGU!
TcBJJMF!NA!TDFA!EF!;!OBPPF!ENGU!TF!
&"(!
ZD\OFU!NEPDGDUCMNCDLFU!GBG!JBAMGDU!

6!

:"*":$!
0/+!
+(%=&"*=.$8
:0+!

5!<3<!444! 5!<3<!444! H!4[<!
444! H!4[<!444! 6! 7!3Y[!<[4! 6! <!44;!

7[4!

/BGJBMPF!
PiPF!ZFMUBGGFT!ZMBZBUK!ZBAM!CBAU!
TFU!TBCU!aEKIk!NCCMDVACNDMF!EA!TBC5b!

6!

!""#$%&"($#)**
X!V!X-*aRS_XV!_!*1*23&#*&4*534"(4"*5$4$5&5*"3&")7*"(8)7*;352#$7)7*9)*E$4<*5$::$347*<&("#)*;)4"*73$8(4")'<&$4O)*
5$::)*9)&8*;)4"7*=B*@PB*>AAC*D#(4;7*EF!*)"*&4*534"(4"*5(8$5&5*"3&")7*"(8)7*;352#$7)7*9)*Q$8*5$::$347*;)4"*;$4<&(4")*
5$::)*;)4"*73$8(4")*=T*JBA*JTAC*D#(4;7*EF!*(H);*;355)*9L:($*9G)8L;&"$34*:G(44L)*%&9IL"($#)*>A>M*

!
"##$%!&'())*$+!(,-$*.!"//$%$*$!12343564<80+9#8+:8$1+#8&:8&0#!#(,*!"/@,=+=.=(1!&'=0#*=0$+!$.!&$!)(,*1=.,*$+!&$!

?,*$",!",!#*()=.!&$!%'$/(%$!1".=(1"%$!&$!+"1.$!#,?%=@,$!a$1+#b!
#AVTDONCDBG!Q!*FLAF!EFU!PNMOWKU!ZAVTDOU>!@ABCDEDFG!G25HY4!EA!mFAED!4X84583435!

)DGNGOFPFGC!Q!?AERFC!$1+#!:FUCDBG!3435!6!*KJKMFGOF!EF!TN!OBGLBONCDBG!EF!TN!/BPPDUUDBG!E'"CCMDVACDBG!EFU!0NMOWKU!a/"0b!Q!
%FCCMF!12!34356444;X80+9#8+:8$1+#8&:8&0#!EA!4Y84783435!6!&NCF!EF!EKZBADTTFPFGC!Q!3784583435!g!1BPVMF!EF!ZTDU!Q!;7!

&NCF!EF!EKTDVKMNCDBG!Q!;;84783435!
!"#$ZQ[\ZP$

&'()*++*'--.*/0+$
$

1/*2$30$45'66/0$4($
7(84*9(0)0-:$ ;'//0<:*'-$

"66/0$<'//*=>0$
?.-=$ '8+0/@.:*'-$A'-:.-:$$

B#$
A'-:.-:$
##;$

A'-:.-:$$
B#$

A'-:.-:$
##;$

:MBAZFPFGC!
Ec$GCMFZMDUF!#+/!n!$CU!
+(&*$!FC!)DTU!

6! <H!XH;!Y34! ;53! HH![X;!
744!

<H!XH;!!
[H3!

!
3\PF!

/BGJBMPF!Q!
DCFP!;[Q!FMMFAM!EF!ONTOAT!UAM!TF!PBGCNGC!CBCNT!
!

$+=?"!8!$e/e?e"! HH!X[H!
H44! <<!4<3![X4! 4! HH!X[H!

H44!
<<!4<3!
[X4! 7\PF! /BGJBMPF!Q!!

$."?%=++$0$1.!
h"0+$0!1((:(!8!
d/+!+NMT!

HH![X3!
H44! 6! 4!

!
HH![X3!
H44!

<H!XH5!
;H4! 5\PF! /BGJBMPF!!

%$!?$*:$*!
/(1+(*.=,0!+"*%!

<<!H53!
H44! Y[!7XY!HH4! 4! <<!H53!

H44!
Y[!75Y!
HH4! 6! /BGJBMPF!Q!!

#D\OFU!NEPDGDUCMNCDLFU!GBG!JBAMGDFU!

$ede%e)! 6! <<!XX7!YXH! 4! H<!YYH!
3H4!

<<!XX7!
YXH! 6! /BGJBMPF!

#D\OFU!NEPDGDUCMNCDLFU!GBG!JBAMGDFU!

/e?e/(!+"*%! 6! Y5!7YH!7YY! 4! <3!3YY!
<H4!

Y5!7YH!
7Y4! <\PF! OBGJBMPF!Q!!!

m$?1$m"!+"*%! 6! Y5!<7X!YX4! 6! 6! 6! 6!

1BG!/BGJBMPF!Q!
/WDJJMF!E'NJJNDMF!PBoFG!DGJKMDFAMF!k!;44!444!444!
aOWDJJMF!E'NJJNDMF!EFU!3!EFMGD\MFU!NGGKFU!JBAMGDFU!
ENGU!T'BJJMF!NA!TDFA!EFU!5!EFMGD\MFU!NGGKFU!
EFPNGEKFU!ENGU!TF!&"(be!

+(1"j"!
=0#*=0$*=$!+"*%! 6! <H!<43!<X4! 4! HH!HXH!

H44!
<H!<43!
<X4! ;FM! /BGJBMPF!Q!

!

$.?! <H!53<!
444! 6! 6! 6! 6! 6!

1BG!/BGJBMPF!Q!!
/WDJJMF!E'NJJNDMF!PBoFG!DGJKMDFAMF!!k!;44!444!444!
#D\OFU!NEPDGDUCMNCDLFU!GBG!JBAMGDFU!

$e+(ede$!!+"*%! 6! Y<!;YY!Y53! ! <7!HHY!
744!

Y<!;YY!
Y53! 6! /BGJBMPF!Q!!

#D\OFU!NEPDGDUCMNCDLFU!GBG!JBAMGDFU!

#%"1$.$!+$*-=/$! 6! <<!<3X!XH4! 555!3;Y! H<!;XH!
;;5!

<<!3X<!
Y55! H\PF! /BGJBMPF!Q!!

!#e?e=!
=1)(*0".=@,$!
+"*%!!

6! <X![37!;74! 7![75!X44! HH!4<[!
444!

<7!X[4!
374! 6!

/BGJBMPF!Q!!
#D\OFU!NEPDGDUCMNCDLFU!GBG!JBAMGDFU!
"GBMPNTFPFGC!VNU!ONM!TN!ZMBZBUDCDBG!JDGNGOD\MF!
G'FUC!ZNU!ENGU!T'DGCFMLNTTF!]<H!757!3546666[[!H3[!
<<7^!
!
/BMMFOCDBG!DCFP!;7Q!`ANGCDCK!;7!ENGU!TcBJJMF!NA!TDFA!
EF!37!OBPPF!ENGU!TF!&"(!
DCFP!;[Q!!
DCFP!;[Q!;X!544!FG!TFCCMF!FC!54!444!FG!OWDJJMF!ENGU!TF!
VBMEFMFNA!EFU!ZMDS!AGDCNDMFU!
DCFP!7X!Q!`ANGCDCK!4H!ENGU!TcBJJMF!NA!TDFA!EF!4[!
OBPPF!ENGU!TF!&"(!

!+Np!+Fo!+"*%!! 6! <H!;XH!HX4! 4! HH!3H4!
H44!

<H!;XH!
HX4! 6!

/BGJBMPF!Q!!
#D\OFU!NEPDGDUCMNCDLFU!GBG!JBAMGDFU!
"GBMPNTFPFGC!VNU!ONM!TN!ZMBZBUDCDBG!JDGNGOD\MF!
G'FUC!ZNU!ENGU!T'DGCFMLNTTF!]<H!757!3546666
[[!H3[!<<7^!

!$d%!! 6! Y7![<[!4H4! 4! 6! 6! 6! 1BG!/BGJBMPF!Q!!
/WDJJMF!E'NJJNDMF!GBG!JBAMGD!

!""#$%&"($#)*
QR_!a!*.W0V.W-V.-*Q!VU*1*23&#*&4*534"(4"*63#7*"(8)7*9)*Q3$8(4")'"#3$7*5$::$347*4)&D*;)4"*"#)4")'<&("#)*5$::)*
=TM*KM@*AAAC*D#(4;7*EF!*)"*&4*534"(4"*"3&")7*"(8)7*;352#$7)7*9)*Q3$8(4")'<&$4O)*5$::$347*<&("#)*;)4"*<&(#(4")'
9)&8*5$::)*;)4"*H$4I"*=PB*@@>*J>AC*D#(4;7*EF!*(2#\7*&4)*(&I5)4"("$34*9)7*<&(4"$"L7*9)*JB]*)"**(H);*&4*9L:($*
9G)8L;&"$34*9)*"#)4")*=MAC*b3&#7,*

!!!!!!!!!!!!!!!
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!"#"$%&'()*()+,)$-+"*,'"%(.)*()+/,0%"-#)12!,#"%,"'(.)*()+,)'(0-#0"+",%"-#)#,%"-#,+(.))
*2)3(#'()(%)*()+,)4,!"++()

!"#$%&"'&"'()*+',-./.01//2345678,9:3593!4;'&<'2='#$)>'./.0'(?<)'@"'A$)&*"%%$A"'&"'@?B$<+'$&#*%*>C)$C*D>'$<'()?D*C'&<'4*%*>CE)"'&"'@$'
5?@*&$)*CFG'&"'@H6BC*?%'7<#$%*C$*)"G'&"'@$'8FB?%B*@*$C*?%',$C*?%$@"G'&<'9"%)"'"C''&"'@$':$#*@@"I'

:*%$%B"#"%C'J'K<&A"C'&"'@HLC$C'M'L+")B*B"'./.0'1';<N@*B$C*?%'&"'@H$O*>'J'P<?C*&*"%',-0QRS'&<'4")B)"&*'.0'#$)>''./.0I'
!$C"'&H?<O")C<)"'J'/03/T3./.0'1',?#N)"'&"'(@*>'J'>"*U"'V2=W'1'!$C"'&"'&F@*NF)$C*?%'J'/03/T3./.0'1',?#N)"'&"'@?C>'X'Y%'V/2W'

!"#$%&'()*$+$,-./'*&&-,*$/*$0"1-)2$-/3'&'4#.-#'54$-)$6."5'#$/)$7'&'4#8.*$/*$0-$9"0'/-.'#:;$/*$0<=1#'"&$>)3-&'#-'.*;$/*$0-$?:1"&1'0'-#'"&$
@-#'"&-0*;$/)$A*&.*$*#$$/*$0-$B-3'00*$

@C$ 9")3'44'"&&-'.*4$ 7"&#-&#4$$0)$*&$B$DB=$ 7"&#-&#4$1"..',:$*&$
B$DB=$ EF4*.G-#'"&$ ?-&,$

>HI=$ HHD$ HHD$

2' KZ5'5L[Y8\]L'
568^'

4*%' 4$+' 4*%' 4$+' 4*%' 4$+'
[?%D?)#"' 0'"#"'22'R//'

///'
0Q'2//'
///'

20'_/='
///'

T2'T2_'
///'

20'_/='
///'

T2'T2_'
///'

.' 6'5';'9' 2/'=_/'
///'

0.'/T/'
///'

2.'=/.'
T//'

0R'_/R'
.//'

2.'=/.'
T//'

0R'_/R'
.//' [?%D?)#"' 6%?)#$@"#"%C'

K655L'V6KW'

0' 5I9I;8I5' ' ' 2.'_T='
==/'

0_'Q0S'
S_/'

2.'_T='
==/'

0_'Q0S'
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A8*13,&,#T/(0+*(+/-#E#!"#$%$&$'"()*+#(),$-,$."/012/")(),$-34/(5+*+(5$1,)#+6+7$4/+5,*#4+),$89':;89<$=>?@>@% 

U(19+**+())&+/-* 
VG!?W!?U#N!#XIXW#??I G"UNAYW?OG!UP@NIOUOG!U 
%ZU IGAAOMNU "1.D-,#:/80+*+())-3#$#C#[<<#<<<#<<<#XIXW#??I 

Q?YW ??I Q?YW ??I  

>:T"'!>" 
ZMe!87V!
e66 

M!8V6!efV!
666 

  

G>>/-#!()#I()>(/9-#$!CG$**2+!./(**($2+%!*-A2)$!.+!M!f[f!WeM!676!Q]Q"!(A!
B$+A! .+! M! e66! 666! 666! Q]Q"! C-)*-2D+! A)$UA+D+),! @-A2! B+! B-,! 7\!
<-CAD+),%!,+CG)$UA+%!*-A2)$!)-)!C-)*-2D+!R!B+!C+2,$*$C(,!4>Q!*($,!2+%%-2,$2!
A)+! .-%+! D(F$D(B+! (.D$%%$EB+! .+! [66DH9b! (A! B$+A! .+! MWV! &! 766! DH9b!
.+D().1+\!b+%!21%AB,(,%!.+!B/()(Bd%+!.+!B/1CG(),$BB-)!-),!21#1B1!A)!@2-.A$,!
)-)! C-)*-2D+! (AF! %@1C$*$C(,$-)%! ,+CG)$UA+%! .+D().1+%! @(2! B/:4;"!R! B+!
@2-.A$,!+%,! $)%,(EB+!LQ-2D(,$-)!.gA)!.1@J,!EB()CGK,2+!+,!*$B(D+),+AF!(@2h%!
(H$,(,$-)N!+,!+),2($)+!A)+!#(2$(,$-)!.A!@_!.+!B/+(A!.+!@BA%!.+!6\7!A)$,1!.+!
@_!i!B+!@_!.A!@2-.A$,!)/+%,!@(%!C-)*-2D+!C(2!$)*12$+A2!&!M\ 

;?"cb0>>;';4?!
4"4"!c:a^;0'" 

Z6[!7W6!
666 

M!8M6!W66!
666 

  

G>>/-#!()#I()>(/9-#R!1CG(),$BB-)!)-)!*-A2)$!&!B(!.(,+!./-A#+2,A2+!.+%!@B$%!
L6M! E$.-)! .+! 6W! B$,2+%! )+! C-D@-2,(),! (ACA)+! $)*-2D(,$-)! (! 1,1! .1@-%1!
(@2h%! B(! .(,+! ./-A#+2,A2+! .+%! @B$%! (A! D(H(%$)! C+),2(B! .+! B/:4;"! B+!
Mf9679767VN\! "A,-2$%(,$-)! .A! *(E2$C(),! *-A2)$! )-)! C-)*-2D+!R! "b'! +%,! B+!
2+@21%+),(),!+,!)-)!B+!*(E2$C(),!UA$!+%,!Q+2(BC-\!T(%!.+!D(2CG1%!%$D$B($2+%!
C-)*-2D+%!R!B/+),2+@2$%+!(!*-A2)$!.+%!D(2CG1%!.(,(),!.+!76MW!&!76Mf!.()%!
B+! .-D($)+! ./(CUA$%$,$-)! .+%! #$#2+%! +,! A)+! B+,,2+! .+! C-DD().+! .+!
j(,+2"0<! %()%! D(2CG1! LB+%! D(2CG1%! (#+C! j(,+2"$.! %-),! .+%! D(2CG1%!
@2$#1%! +,! )-)! @AEB$C%N\! ! <-CAD+),%! ,+CG)$UA+%! *-A2)$%! +)! ()HB($%! %()%!
,2(.AC,$-)!(B-2%!UA+! B/0]!8\M!.+%!<T":!%-AB$H)+!UA+! ,-A%! B+%!.-CAD+),%!
.-$#+),! 3,2+! B$E+BB1%! +)! *2()X($%\! ^(@@-2,! ./()(Bd%+! )-)! *-A2)$\! ]+2,$*$C(,!
4>Q!"4>0![6I767M!)-)!*-A2)$\ 

=2-A@+D+),!
./;),2+@2$%+%!
j"?;^!Q:^!
"Q^0]"!9!;c"Q 

M!67V!6[6!
666 

M!f68!M66!
666 

  

G>>/-#!()#I()>(/9-#$! B+! C+2,$*$C(,! ./()(Bd%+! *-A2)$! LB-,!45!;]767V6MM6N!
)+! C-)C+2)+! @(%! B+! B-,! .+! B/1CG(),$BB-)! LB-,! 45! ;]767V6M68N! +,! $B! )+!
C-D@-2,+!(ACA)+!%$H)(,A2+!)$!C(CG+,\!a)!C+2,$*$C(,!4>Q!"4>0![6!I767M!(!
1,1! *-A2)$! D($%! B+! )-D! C-DD+2C$(B! .A! @2-.A$,! )+! *$HA2+! @(%! %A2! B(! B$%,+!
-**$C$+BB+!.A!%$,+!4>Q!B/(A,-2$%(),!&!@-2,+2!B(!D(2UA+!4>Q\!b+%!21%AB,(,%!.+!
B/()(Bd%+! .+! B/1CG(),$BB-)%! -),! 21#1B1! A)! @2-.A$,! )-)! C-)*-2D+! (AF!
%@1C$*$C(,$-)%! ,+CG)$UA+%! .+D().1+%! @(2! B/:4;"!R! B+! @2-.A$,! +%,! $)%,(EB+!
LQ-2D(,$-)! .gA)! .1@J,! EB()CGK,2+! +,! *$B(D+),+AF! (@2h%! (H$,(,$-)N! +,! B+%!
%@1C$*$C(,$-)%!,+CG)$UA+%!*-A2)$+%!@(2!B+!*(E2$C(),!)+!*-),!@(%!2+%%-2,$2!A)+!
.-%+!D(F$D(B+!(.D$%%$EB+\! 

?'!<0QQa>0:4!
>"^b 

Z[7!ee6!
666 

M![6W!e66!
666 

  

G>>/-# !()# I()>(/9-#$! B(! H(2(),$+! (B$D+),($2+! +,! B+! C+2,$*$C(,! ./()(Bd%+!
)/-),!@(%!1,1!*-A2)$\!;CG(),$BB-)!)-)!*-A2)$!&!B(!.(,+!./-A#+2,A2+!.+%!@B$%!(A!
D(H(%$)!C+),2(B!.+!B/:4;"S!%-$,! B+!Mf9679767V\!T(%!./+F@12$+)C+!%$D$B($2+!
.()%! B(! *-A2)$,A2+! .+!@2-.A$,%! .+! ,2($,+D+),! ./+(A!@-,(EB+! R! B/+),2+@2$%+! (!
*-A2)$!A)!L6MN!D(2CG1!.+!*-A2)$,A2+!.+!21(C,$*%!+,!C-)%-DD(EB+%!.+!,+%,$)H!
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k0_!21C+@,$-))1!+)!76Me!i!6M!D(2CG1!./(CUA$%$,$-)!.+!C$)U!%C())+2%!.+!M[!
E(22+,,+%! +,! 6M!D(2CG1! @(2! +),+),+! .$2+C,+!457M96696M96Z9669767696667[!
@-A2! B/(CUA$%$,$-)! .+!D(,12$+B%! +,! ./1UA$@+D+),%! @-A2! B+! 2+)*-2C+D+),! .A!
.$%@-%$,$*!.+!21()$D(,$-)!(A!C-#$.IMZ!(A!@2-*$,!.A!D$)$%,h2+!.+!B(!%(),1\ 

=b:c"b!
ca>04;>>!
]:'T"4` 

M!WM7!W[6!
666 

7!V8W!M66!
666 

  
G>>/-# !()# I()>(/9-# -,# 5(/*# -)0-3(::-# 71.D8,&+/-#$! '(H(%$)! .+!
%,-Cl(H+!*-A2)$!)-)!C-)*-2D+!R!B/+),2+@2$%+!(!*-A2)$!6V!$DD+AEB+%!&!A%(H+!
./G(E$,(,$-)!&!<(@+B-H-!-EY+,!.+!Ta_\"

]:T^:]_0'!>" 
Zef![[6!
666 

M![W[!M66!
666 

Zef![[6!
666 

M![W[!M66!
666 

G>>/-#I()>(/9-#-,#'3&**8-#C\/- 

W??AO"Z?WOAN 

IGTAGIQOV#UBW]#6M!cT!VMZf!:A(H(.-AH-A!6MS!?1B\!R!Lm77[N!78!VV!8V!6VS!cQ!:a"I6MI766fIcM8I66[76S!0Qa!456666We8W!
;S!2+,+)A!@-A2!A)!D-),(),!D$)$DAD!.+!)+A*!C+),!UA(,2+I#$)H,I%+@,!D$BB$-)%!%$F!C+),!%-$F(),+!D$BB+!LZef![[6!666N!Q2()C%!]Q"!
??]!+,!A)!D-),(),!D(F$DAD!./A)!D$BB$(2.!%$F!C+),!UA(2(),+I%$F!D$BB$-)%!C+),!D$BB+!LM![W[!M66!666N!Q2()C%!]Q"!??]S!(#+C!
A)!.1B($!./+F1CA,$-)!.+!.-An+!LM7N!D-$%!+,!A)!.1B($!.+!B$#2($%-)!.+!,2-$%!L6VN!%+D($)+%!@(2!C-DD().+\ 

#
!"#$@$&$'"()*+#(),$-,$."/012/")(),$-34/(5+*+(5$1,)#+6+7$4/+5,*#4+),$89':;89<$=>?@>@% 

U(19+**+())&+/-* 
VG!?W!?U#N!#XIXW#??I G"UNAYW?OG!UP@NIOUOG!U 
%ZU IGAAOMNU "1.D-,#:/80+*+())-3#$#C#<[<#<<<#<<<#XIXW#??I 

Q?YW ??I Q?YW ??I  

>:T"'!>" [M7!VWZ!
766 

ZMe!87V!
e66 

  

G>>/-# !()# I()>(/9-#$# <-CAD+),%! ,+CG)$UA+%! *-A2)$! )-)! C-)*-2D+!R! B+!
C+2,$*$C(,!4>Q! *($,! 2+%%-2,$2! A)+!.-%+!D(F$D(B+!(.D$%%$EB+!.+![66DH9b!(A!
B$+A! .+! MWV! &! 766! DH9b! .+D().1+\! b+%! 21%AB,(,%! .+! B/()(Bd%+! .+!
B/1CG(),$BB-)! -),! 21#1B1! A)! @2-.A$,! )-)! C-)*-2D+! (AF! %@1C$*$C(,$-)%!
,+CG)$UA+%!.+D().1+%!@(2!B/:4;"!R!B+!@2-.A$,!+%,!$)%,(EB+!LQ-2D(,$-)!.gA)!
.1@J,!EB()CGK,2+!+,!*$B(D+),+AF!(@2h%!(H$,(,$-)N!+,!+),2($)+!A)+!#(2$(,$-)!.A!
@_!.+!B/+(A!.+!@BA%!.+!6\7!A)$,1!.+!@_!i!B+!@_!.A!@2-.A$,!)/+%,!@(%!C-)*-2D+!
C(2!$)*12$+A2!&!M!L#-$2!())+F+!@-A2!21%AB,(,%!.+%!()(Bd%+%N\ 

=2-A@+D+),!
;>]:QI04?;^!
>"^b!9!]:=;!:O!
0),+2)(,$-)(B!>"!9!
c0'"O> 

[6e!ee6!
666 

ZMV!V76!
666 

  

:**2+! 4-)! ]-)*-2D+!R! "E%+)C+! .+! D(2CG1%! %$D$B($2+%!R! B+%! D(2CG1%!
%$D$B($2+%! *-A2)$%! @(2!]:=;!:O! C-)C+2)+),! .+%! l$,%! .+! E2()CG+D+),%! +,!
.+%! C-D@,+A2%! ./+(A! *2-$.+! <4! M8!DD!i! c0'"O>! (! *-A2)$! .+%! C+2,$*$C(,%!
./(CGh#+D+),! .+%! ,2(#(AF! %()%! D(2CG1%! L@(H+! .+! H(2.+S! @(H+! .+!
%$H)(,A2+! +,! 9! -A! Tk! .+! 21C+@,$-)N! +,! .-),! B+%! 21*12+)C+%! %-),!
C-),2(.$C,-$2+%! L.(,+! .A! 6e96V9767M! +,! .-CAD+),! 1,(EB$! %A2! @1,$,$-)! .+!
.+D().+! .+! B/+),2+@2+)+A2! &! B(! .(,+! .A! 6eI6VI76MeN\! a)! C+2,$*$C(,! 4>Q!
"4>0! [6! I767M! (! 1,1! *-A2)$!D($%! B+! )-D! C-DD+2C$(B! .A! @2-.A$,! )+! *$HA2+!
@(%! %A2! B(! B$%,+! -**$C$+BB+! .A! %$,+!4>Q! B/(A,-2$%(),! &! @-2,+2! B(!D(2UA+!4>Q\!
b+%!%@1C$*$C(,$-)%!,+CG)$UA+%!*-A2)$+%!@(2!B+!*(E2$C(),!)+!*-),!@(%!2+%%-2,$2!
A)+! .-%+! D(F$D(B+! (.D$%%$EB+\! ;CG(),$BB-)! *-A2)$! )-)! C-)*-2D+! (AF!
%@1C$*$C(,$-)%! ,+CG)$UA+%!R! 67! E$.-)%! ./6M! B$,2+! CG(CA)! (A! B$+A! ./A)! L6MN!
CAE$,($)+2!.+!MDV!C+!UA$!)/(!@(%!@+2D$%!./+**+C,A+2! ,-A,+%! B+%!()(Bd%+%!+,!
,+%,%!)1C+%%($2+%\!b+%!21%AB,(,%!.+!B/()(Bd%+!.+!B/1CG(),$BB-)%!-),!21#1B1!A)!
@2-.A$,! )-)! C-)*-2D+! (AF! %@1C$*$C(,$-)%! ,+CG)$UA+%! .+D().1+%! @(2!
B/:4;"!R! B+! @2-.A$,! +%,! $)%,(EB+! LQ-2D(,$-)! .gA)! .1@J,! EB()CGK,2+! +,!
*$B(D+),+AF!(@2h%!(H$,(,$-)N!+,!+),2($)+!A)+!#(2$(,$-)!.A!@_!.+!B/+(A!.+!@BA%!
.+!6\7!A)$,1!.+!@_!+,!B(!C-)%-DD(,$-)!%@1C$*$UA+!D-d+))+!+%,!%A@12$+A2+!
(AF! C-)%-DD(,$-)%! %@1C$*$UA+%! .+D().1+%!i! B+! @_! .A! @2-.A$,! )/+%,! @(%!
C-)*-2D+!C(2!$)*12$+A2!&!M!L#-$2!())+F+!@-A2!21%AB,(,%!.+%!()(Bd%+%N\ 

;?"cb0>>;';4?!
4"4"!c:a^;0'" 

[6W!fZf!
766 

Z6f!MZ8!
e66 

  

G>>/-#!()#I()>(/9-#$#1CG(),$BB-)!)-)!*-A2)$!&!B(!.(,+!./-A#+2,A2+!.+%!@B$%!
L6M!E$.-)!.+!6W!B$,2+%!)+!C-D@-2,(),!(ACA)+!$)*-2D(,$-)!(!1,1!.1@-%1!(@2h%!
B(!.(,+!./-A#+2,A2+!.+%!@B$%!(A!D(H(%$)!C+),2(B!.+! B/:4;"!B+!Mf9679767VN\!
"A,-2$%(,$-)!.A! *(E2$C(),! *-A2)$!)-)!C-)*-2D+!R!"b'!+%,! B+! 2+@21%+),(),!+,!
)-)! B+! *(E2$C(),! UA$! +%,! Q+2(BC-\! T(%! .+! D(2CG1%! %$D$B($2+%! C-)*-2D+%!R!
B/+),2+@2$%+!(! *-A2)$!.+%!D(2CG1%!.(,(),!.+!76MW!&!76Mf!.()%! B+!.-D($)+!
./(CUA$%$,$-)! .+%! #$#2+%! +,! A)+! B+,,2+! .+! C-DD().+! .+! j(,+2"0<S! %()%!
D(2CG1! LB+%! D(2CG1%! (#+C! j(,+2"$.! %-),! .+%! D(2CG1%! @2$#1%! +,! )-)!
@AEB$C%N\! ! <-CAD+),%! ,+CG)$UA+%! *-A2)$%! +)! ()HB($%! %()%! ,2(.AC,$-)! (B-2%!
UA+! B/0]! 8\M! .+%! <T":! %-AB$H)+! UA+! ,-A%! B+%! .-CAD+),%! .-$#+),! 3,2+!
B$E+BB1%!+)! *2()X($%\!^(@@-2,!./()(Bd%+!)-)!*-A2)$\!]+2,$*$C(,!4>Q!"4>0![6I
767M!)-)!*-A2)$\ 

=2-A@+D+),!
./;),2+@2$%+%!
j"?;^!Q:^!
"Q^0]"!9!;c"Q 

[e7!6W6!
666 

M!67V!6[6!
666 

  

G>>/-#!()#I()>(/9-#$#B+!C+2,$*$C(,!./()(Bd%+!*-A2)$!LB-,!45!;]767V6MM6N!)+!
C-)C+2)+!@(%! B+! B-,!.+! B/1CG(),$BB-)!LB-,!45!;]767V6M68N!+,! $B!)+!C-D@-2,+!
(ACA)+!%$H)(,A2+!)$! C(CG+,\!a)!C+2,$*$C(,!4>Q!"4>0![6! I767M!(!1,1! *-A2)$!
D($%!B+!)-D!C-DD+2C$(B!.A!@2-.A$,!)+!*$HA2+!@(%!%A2!B(!B$%,+!-**$C$+BB+!.A!%$,+!
4>Q! B/(A,-2$%(),! &! @-2,+2! B(! D(2UA+! 4>Q\! b+%! 21%AB,(,%! .+! B/()(Bd%+! .+!
B/1CG(),$BB-)%! -),! 21#1B1! A)! @2-.A$,! )-)! C-)*-2D+! (AF! %@1C$*$C(,$-)%!
,+CG)$UA+%!.+D().1+%!@(2!B/:4;"!R!B+!@2-.A$,!+%,!$)%,(EB+!LQ-2D(,$-)!.gA)!
.1@J,! EB()CGK,2+! +,! *$B(D+),+AF! (@2h%! (H$,(,$-)N! +,! B+%! %@1C$*$C(,$-)%!
,+CG)$UA+%!*-A2)$+%!@(2!B+!*(E2$C(),!)+!*-),!@(%!2+%%-2,$2!A)+!.-%+!D(F$D(B+!
(.D$%%$EB+\! 

=2-A@+D+),!
./;),2+@2$%+%!
>:]:=;>!9!;4=" 

[ff!V76!
666 

M!6M8!Ze6!
666 

  

G>>/-#!()#I()>(/9-#$#b+! C+2,$*$C(,! ./()(Bd%+! *-A2)$! LB-,!45!;]767V6MM6N!
)+! C-)C+2)+! @(%! B+! B-,! .+! B/1CG(),$BB-)! LB-,! 45! ;]767V6M68N! +,! $B! )+!
C-D@-2,+! (ACA)+! %$H)(,A2+!)$! C(CG+,\!a)! C+2,$*$C(,!4>Q!"4>0![6! I767M!(!
1,1! *-A2)$! D($%! B+! )-D! C-DD+2C$(B! .A! @2-.A$,! )+! *$HA2+! @(%! %A2! B(! B$%,+!
-**$C$+BB+!.A!%$,+!4>Q!B/(A,-2$%(),!&!@-2,+2! B(!D(2UA+!4>Q\!b+%!21%AB,(,%!.+!
B/()(Bd%+! .+! B/1CG(),$BB-)%! -),! 21#1B1! A)! @2-.A$,! )-)! C-)*-2D+! (AF!
%@1C$*$C(,$-)%! ,+CG)$UA+%! .+D().1+%! @(2! B/:4;"!R! B+! @2-.A$,! +%,! $)%,(EB+!
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LQ-2D(,$-)! .gA)! .1@J,! EB()CGK,2+! +,! *$B(D+),+AF! (@2h%! (H$,(,$-)N! +,! B+%!
%@1C$*$C(,$-)%!,+CG)$UA+%!*-A2)$+%!@(2!B+!*(E2$C(),!)+!*-),!@(%!2+%%-2,$2!A)+!
.-%+!D(F$D(B+!(.D$%%$EB+\ 

ca'"?;o [MZ!MZf!
Z76 

Z7e!fZ[!
ee6 

  

G>>/-# !()# I()>(/9-#$# C+2,$*$C(,$-)! .A! CG$**2+! ./(**($2+%! )-)! (A,G+),$UA+!R!
(@2h%! #12$*$C(,$-)! .+! B(! C+2,$*$C(,$-)! .A! CG$**2+! ./(**($2+%! *-A2)$! @(2!
ca'"?;o!%A2! +>04?"p!.A! *($,! .+! C+2,($)+%! $)C-G12+)C+%! C-)%,(,1+%S! B+!
.-CAD+),! +%,! $),2-A#(EB+!D($%! B+! C-.+!o^! 2+)#-$+! &! A)+! C+2,$*$C(,$-)! .+!
CG$**2+!./(**($2+%!.+! B/+),2+@2$%+!Q=?!450Qa!666MZZZZ<\!b/A,$B$%(,$-)!.+!C+!
)AD12-!0Qa!(#+C!B+!C-.+!.+!C-)%AB,(,$-)!*$HA2(),!%A2!B(!C+2,$*$C(,$-)!*-A2)$+!
@(2! ca'"?;o! *($,! 2+%%-2,$2! B(! C+2,$*$C(,$-)! .A! CG$**2+! ./"**($2+%! .+! Q=?\!
"E%+)C+!.+!D(2CG1%!%$D$B($2+%!R!?2-$%!L6VN!-2.2+%!.+!C-DD().+!45M!(#+C!
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Résultats provisoires



APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 30 à 36

* Marchés de Travaux P. 37 à 40

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 41 à 45
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DG-C.M.E.F.

Marchés Publics



Avis de demande de prix 
N°2023-0028/MEFP/SG/DMP du 12/04/2023 

Source de financement : Budget de l’État ; Exercice 2023 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Économie,
des Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour acquisition de sacs, d’imperméables et diverses pièces de rechange de motos au profit
des agents de liaison du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP), tel que décrit dans les Données particulières
de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en lot unique Acquisition de sacs, d’imperméables et diverses pièces de rechange de motos au profit des
agents de liaison du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP)

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023, et le délai de livraison est soixante (60) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70
du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la
Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du
Développement, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission, d’un montant de un million (1 000 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au guichet de
la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le  27/04/2023 à 09
heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la
présente demande de prix

NB : Le budget prévisionnel est de Trente-six millions cent soixante-dix mille (36 170 000) francs CFA.

Le Directeur des Marchés Publics

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances              

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET  DE LA PROSPECTIVE

Acquisition de sacs, d’imperméables et diverses pièces de rechange de motos au profit
des agents de liaison du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective

(MEFP)
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Avis d’appel d’offres ouvert 
N°2023-0025/MEFP/SG/DMP du 30/03/2023

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés, exercice 2023 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective dispose de fonds sur le budget de l’État, exercice 2023 afin de financer
l’acquisition de consommables informatiques, fournitures de bureau et rames de papier au profit de la Direction de la Gestion des Finances du
MEFP, et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sollicite des offres fermées de la part de
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de consommables informatiques au profit de la Direction Générale
des Impôts (DGI).

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2023, avec trente (30) jours par commandes.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément technique en matière infor-
matique domaine 1, catégorie A) uniquement pour le lot 1 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en
règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en trois (3) lots : 
Lot 1 : acquisition de consommables informatiques au profit de la DGF du MEFP ;
Lot 2 : acquisition de fournitures de bureau au profit de la DGF du MEFP ;
Lot 3 : fournitures de rames de papiers au profit de la DGF du MEFP.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements
du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone
25-47-20-69 /25 32 42 70 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de
renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le  vendredi de 7h30 à 16h 00.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de Cent cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 1, Cent mille (100 000) francs CFA pour le lot 2 et
Cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 3  à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho
Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâti-
ment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-
47-20-69 /25 32 42 70, au plus tard le 17/05/2023 à partir de 9h00. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
Lot 1 : Cinq millions quatre cent mille (5 400 000) francs CFA ;
Lot 2 : Trois millions (3 000 000) francs CFA ;
Lot 3 : Un million six cent mille (1 600 000) francs CFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 17/05/2023
à partir de 9h00 dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective.

NB : Les budgets prévisionnels sont les suivants :

Lot 1 : Deux cent soixante-sept millions (267 000 000) francs CFA TTC ;

Lot 2 : Cent cinquante millions (150 000 000) francs CFA TTC ;

Lot 3 : Soixante-seize millions cinq cent mille (76 500 000) francs CFA.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Abel KALMOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition de consommables informatiques, fournitures de bureau et rames de papier 
au profit de la Direction de la Gestion des Finances du MEFP
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2023-0026/MEFP/SG/DMP du 12/04/2023 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de pause-café, pauses-déjeuner et location de salle au
profit de la DGF, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en trois (03) lots : 

Lot 1 : Fourniture de pause-café et pause-déjeuner au profit de DGF à Ouagadougou ;
-Lot 2 : Fourniture de pause-café et location de salle au titres des activités de la DGF 2023 à Koudougou ;
-Lot 3 : Fourniture de pause-café et location de salle au titres des activités de la DGF 2023 à Ziniaré.

3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023, et les délais d’exécution est de quatre-vingt-dix (90) jours pour le lot 1
et vingt-un (21) jours par commandes pour le lot 2 et 3

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’É-
conomie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70
du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la
Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2 à la régie de la Direction Générale du Contrôle des
Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des
Finances et de la  Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission, d’un montant de huit cent mille (800 000) francs CFA pour le lot 1; trois cent mille (300 000) francs
CFA pour le lot 2 ; trente-cinq mille (35 000) francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des
Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392
avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 27/04/2023 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la
présente demande de prix

Les budgets prévisionnels sont :
-Lot 1 : Vingt-neuf millions cent trois mille six cents (29 103 600) francs CFA TTC ;
-Lot 2 : Sept millions six cent cinquante-cinq mille quatre cents (7 655 400) francs CFA TTC ;
-Lot 3 : Un million deux cent quarante et un mille (1 241 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances              

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Fourniture de pause-café, pauses-déjeuner et location de salle au profit de la DGF
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Avis de demande de prix à commande 
N°2023/08/MSHP/SG/CHU-T 

date : 06/04/2023
Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier
Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T).

1. Le Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO  (CHU-T) dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet fourniture de consommables de services cliniques
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures se décomposent en un (01) lot
Lot unique : fourniture de consommables de services cliniques.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2023 et le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours par ordre
de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du  Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier  Universitaire de TENGANDOGO  (CHU-T).
11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste 1138, 
Les exigences en matière de qualifications sont : 

Capacité technique :
Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux
du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier  Universitaire -de TENGANDOGO  (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25
49 09 00 Poste 1138, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : vingt mille (20.000) F CFA par lot à la caisse du CHU-
T. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de 

-Lot unique : trois cent quarante mille (340 000) francs CFA TTC
devront parvenir ou être remises au bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier  Universitaire de TENGANDOGO
(CHU-T). 11 BP 104 Ouaga CMS 11 tél : 25 49 09 00 Poste 1138, avant les 27/04/2023 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion située au R+1 du bâtiment de l'ad-
ministration du CHU-T.

Le montant prévisionnel de l’enveloppe est de :
-Lot unique : dix-sept millions quatre cent mille (17400 000) F CFA TTC

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

SAWADOGO Ouammedo

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Fourniture de Consommables services cliniques 
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES (MARAH)

Entretien et réparation de véhicules au profit du Projet Agriculture Innovante Résiliente
et Performante (P-AIRP).

Avis de demande de prix 
N°2023__016f___/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat-Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour l’entretien et la réparation de véhicules au
profit du Projet Agriculture Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.

L’entretien et la réparation de véhicules sont composés en lot unique :
Lot unique : Entretien et réparation de véhicules au profit du Projet Agriculture Innovante Résiliente et Performante (P-AIRP).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Quinze (15) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de
Chaussée.  

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix  au secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de Chaussée, contre paiement d’un montant non
remboursable trente mille (30 000) francs CFA à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers
(DG-CMEF). 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : neuf cent mille (900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus tard le 27/04/2023 à 09h 00, heure à laquelle l’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le montant prévisionnel est de : trente-trois millions (33 000 000) FCFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO
Administrateur des services financiers
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Avis de demande de prix 
N°2023 – 021F___/ MEEA/SG/DMP 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA).

1. Le Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien et la maintenance de véhicules à quatre
(04) roues et à deux (02) roues au profit de la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF) tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

La demande de prix est composée de deux (02) lots comme suit :
 lot 01: Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues au profit de la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF);
 lot 02 : Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues au profit de la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours par commande et par lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49 99
22 sise à Ouaga 2000, avenue SEMBENE Ousmane. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du MEEA 03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22, sis à Ouaga 2000 et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 01 et vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 02 auprès du
régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000)) F. CFA pour le lot 01 et de cent quatre-vingt mille
(180 000) F. CFA pour le lot 02 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la DMP/MEEA, 03 BP 7010 Ouagadougou tél : 25 49
99 22, sis à Ouaga 2000, avant le 27/04/2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le montant prévisionnel du marché est de trente millions (30 000 000) F CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) répartis comme suit :
- lot 01 : vingt-trois millions cinq cent mille (23 500 000) F CFA TTC ;
- lot 02 : six millions cinq cent mille (6 500 000) F CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM
André HIEN

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues et à deux (02) roues au profit
de la Direction Générale des Eaux et Forêts (DGEF/MEEA)
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
(AAOO) N°017/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFE
Financement : BAD/FAE N° 5600155005401

Cet avis de demande de prix fait suite à un accord de financement entre le Gouvernement du Burkina Faso à travers l’Office
National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).et la Banque Africaine de Développement (BAD).

1• L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) a obtenu des fonds de la Banque Africaine de Développement (BAD),
afin de financer le « Projet d’Appui à l’Accès à l’Eau Potable et à l’Assainissement et de renforcement de la résilience de la population à
la COVID - 19 et au changement climatique dans les Quartiers Périphériques de Ouagadougou (PAEPA-QP), et a l’intention d’utiliser une
partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché.

2• L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la Fourniture de
2 932 kits de branchements. Les fournitures se décomposent en lot unique.

3• La passation du marché sera conduite par Appel d’Offres Ouvert International tel que défini aux articles 53 et suivants du décret
n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.  

4• Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des Marchés et prendre connaissance des docu-
ments de l’Appel d’Offres dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy), Tél
: 25 43 19 00 à 08, de 07h 30mn  à 12h 30mn et de 13h 00mn à 16h 00 mn du lundi au jeudi ; et le vendredi, de 07h 30 mn à 12h 30mn
et de 13h 30 à 16h 30mn. 

5• Les exigences en matière de qualifications sont : (voir le DPAO pour les informations détaillées).

6• Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de :
Lot unique : Cent cinquante mille (150 000) Francs CFA

Le mode de paiement sera en espèces. Le Dossier d’Appel d’Offres Ouvert International sera directement remis main à main.

7• Les offres devront être déposées au secrétariat courrier-arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA,
secteur 12 (Pissy), Tél : 25 43 19 00 à 08, au plus tard le 17/05/2023 à 09 heures 00 mn, en un (1) original et deux (02) copies. 

NB : Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8• Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
Lot unique : Sept millions (7 000 000) de Francs CFA

9• Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

10• Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
17/05/2023 à 09 heures 00 mn à l’adresse suivante : « Salle de conférence sise au rez-de-chaussée de la Direction Générale (Siège
Social) de l’ONEA, 220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy)».

N.B : Le montant du budget prévisionnel est de : 
Lot unique : Deux cent trente-quatre millions cinq cent quatre-vingt mille trois cent quatre-vingt-quatre (234 580 384 ) Francs CFA HT.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Gilbert BASSOLE
Chevalier de l’Ordre National

Fournitures et Services courants

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Fourniture de 2 932 kits de branchements

36 Quotidien N° 3597 - Lundi 17 Avril 2023



RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES PLIS
Avis d’Appel d’offres ouvert N°2023- 0406 /MID/SG/DMP/SMT-PI
Financement : Fonds Spécial Routier du Burkina, gestion 2023

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite au plan de passation des marchés du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement de
l’année 2023 publié dans la revue 3546 du 03 février 2023.
2. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement a obtenu des fonds du Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B), afin de
financer les travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans la région du Centre-Ouest, province du Boulkiemdé, com-
mune rurale de Siglé et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.
3. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant
aux qualifications requises pour la réalisation des travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans la région du Centre-
Ouest, province du Boulkiemdé, commune rurale de Siglé.
Les travaux sont répartis en deux (02) lots comme suit :

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles.

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère des
Infrastructures et du Désenclavement à l’adresse suivante : 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226)
51 29 15 49, BURKINA FASO, email : dmpmid@yahoo.fr  ou à la Direction Générale des Pistes Rurales (DGPR) : 03 BP 7004
Ouagadougou 03 sise dans les locaux de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre à Kossodo, Tél. :
(226) 25 35 60 26, aux jours ouvrables, de 08 heures à 12 heures et de 13 heures à 15 heures (heure locale).
6. Les exigences en matière de qualifications sont :
• avoir l’agrément technique de la catégorie T3 ou T4 du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement en cours de validité.
Pour les entreprises dont les agréments sont en cours de renouvellement, joindre une copie du récépissé du renouvellement.
• ne pas avoir un marché de travaux routiers en souffrance (délai échu avec des travaux inachevés) avec le Ministère des
Infrastructures et du Désenclavement. Les entreprises titulaires des marchés de travaux routiers en cours d’exécution (entretien péri-
odique, entretien courant et construction de pistes rurales) dont le taux d’exécution est inférieur à 75% ne sont pas autorisées à prendre
part au présent Appel d’Offres).
• avoir des projets similaires exécutés et un chiffre d’affaires moyen minimum aux cours des trois (03) dernières années (2019-2021)
ou depuis la création de l’entreprise et disposer d’une ligne de crédit conformément au tableau ci-dessous (Voir le DPAO pour les infor-
mations détaillées) :

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de deux cent cinquante mille (250 000) pour chaque lot auprès de  la Direction Générale du
Contrôle des Marchés et des Engagements Financiers (DGCMEF) : 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – Tél. (226) 25 32 47 75 – 25 32 46
12, et à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID),
03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO. Le mode de paiement sera
en espèce.
8. Les montants prévisionnels par lot sont consignés dans le tableau ci-dessous.

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des
Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15
49, BURKINA FASO au plus tard le 09 mai 2023 à 09 heures 30 minutes, en un (1) original et trois (03) copies. 

• En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du
Désenclavement (DMP/MID) ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. Les offres remises
en retard ne seront pas acceptées.
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Travaux

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT

Travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans la région du Centre-
Ouest, province du Boulkiemdé, commune rurale de Siglé.

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU 
DESENCLAVEMENT 
————————— 

SECRETARIAT GENERAL 
————————— 

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS 
 
 
 
 
 

 BURKINA FASO 
------------- 

Unité- Progrès- Justice 
--------------- 

 
Ouagadougou, le 29 mars 2023 

 
Avis d’Appel d’offres ouvert N°2023- 0406 /MID/SG/DMP/SMT-PI 

Financement : Fonds Spécial Routier du Burkina, gestion 2023 

Objet : Travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans la région du Centre-Ouest, 
province du Boulkiemdé, commune rurale de Siglé. 

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite au plan de passation des marchés du Ministère des 
Infrastructures et du Désenclavement de l’année 2023 publié dans la revue 3546 du 03 février 
2023. 

2. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement a obtenu des fonds du Fonds Spécial 
Routier du Burkina (FSR-B), afin de financer les travaux d’aménagement d’environ 53 km de pistes 
rurales dans la région du Centre-Ouest, province du Boulkiemdé, commune rurale de Siglé et à 
l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché. 

3. Le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement sollicite des offres fermées de la part de 
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réalisation des travaux 
d’aménagement d’environ 53 km de pistes rurales dans la région du Centre-Ouest, province du 
Boulkiemdé, commune rurale de Siglé. 

Les travaux sont répartis en deux (02) lots comme suit : 

Lot  Région  Province  Commune Linéaire des pistes à aménager (km) 
1 CENTRE-OUEST Boulkiemdé Siglé 27,5 
2 CENTRE-OUEST Boulkiemdé Siglé 25,7 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et 
suivants du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de 
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, 
et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés 
Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement à l’adresse suivante : 03 BP 7011 
Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO, 
email : dmpmid@yahoo.fr  ou à la Direction Générale des Pistes Rurales (DGPR) : 03 BP 7004 
Ouagadougou 03 sise dans les locaux de la Direction Régionale des Infrastructures et du 
Désenclavement du Centre à Kossodo, Tél. : (226) 25 35 60 26, aux jours ouvrables, de 08 heures 
à 12 heures et de 13 heures à 15 heures (heure locale). 

6. Les exigences en matière de qualifications sont : 

• avoir l’agrément technique de la catégorie T3 ou T4 du Ministère des Infrastructures et du 
Désenclavement en cours de validité. Pour les entreprises dont les agréments sont en 
cours de renouvellement, joindre une copie du récépissé du renouvellement. 

• ne pas avoir un marché de travaux routiers en souffrance (délai échu avec des travaux 
inachevés) avec le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement. Les entreprises 
titulaires des marchés de travaux routiers en cours d’exécution (entretien 
périodique, entretien courant et construction de pistes rurales) dont le taux 
d’exécution est inférieur à 75% ne sont pas autorisées à prendre part au présent 
Appel d’Offres). 

• avoir des projets similaires exécutés et un chiffre d’affaires moyen minimum aux cours des 
trois (03) dernières années (2019-2021) ou depuis la création de l’entreprise et disposer 
d’une ligne de crédit conformément au tableau ci-dessous (Voir le DPAO pour les 
informations détaillées) : 

Lot 
Ligne de crédit en F CFA Chiffre d’affaires en F CFA 

TTC Nombre de Projets similaires Délais d’exécution (Mois) 

1 274 839 871 780 000 000 02 10 
2 242 954 025 690 000 000 02 10 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le 
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent cinquante 
mille (250 000) pour chaque lot auprès de  la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des 
Engagements Financiers (DGCMEF) : 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – Tél. (226) 25 32 47 75 – 25 
32 46 12, et à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés Publics du Ministère des 
Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building 
LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO. Le mode de paiement sera en 
espèce. 

8. Les montants prévisionnels par lot sont consignés dans le tableau ci-dessous. 

Lot Montant prévisionnel en FCFA TTC 
1 916 132 903      
2 809 846 750      

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés 
Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 
Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO au 
plus tard le 09 mai 2023 à 09 heures 30 minutes, en un (1) original et trois (03) copies.  

N.B : 

• En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics du 
Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID) ne peut être responsable de la 
non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. Les offres remises en retard ne 
seront pas acceptées. 

• L’Autorité contractante se réserve le droit de vérifier l’authenticité des certificats de chiffre 
d’affaires des entreprises soumissionnaires et des cartes grises de leur matériel roulant. 

• Une entreprise ne peut être attributaire de plus d’un (01) lot. 

6. Les exigences en matière de qualifications sont : 

• avoir l’agrément technique de la catégorie T3 ou T4 du Ministère des Infrastructures et du 
Désenclavement en cours de validité. Pour les entreprises dont les agréments sont en 
cours de renouvellement, joindre une copie du récépissé du renouvellement. 

• ne pas avoir un marché de travaux routiers en souffrance (délai échu avec des travaux 
inachevés) avec le Ministère des Infrastructures et du Désenclavement. Les entreprises 
titulaires des marchés de travaux routiers en cours d’exécution (entretien 
périodique, entretien courant et construction de pistes rurales) dont le taux 
d’exécution est inférieur à 75% ne sont pas autorisées à prendre part au présent 
Appel d’Offres). 

• avoir des projets similaires exécutés et un chiffre d’affaires moyen minimum aux cours des 
trois (03) dernières années (2019-2021) ou depuis la création de l’entreprise et disposer 
d’une ligne de crédit conformément au tableau ci-dessous (Voir le DPAO pour les 
informations détaillées) : 

Lot 
Ligne de crédit en F CFA Chiffre d’affaires en F CFA 

TTC Nombre de Projets similaires Délais d’exécution (Mois) 

1 274 839 871 780 000 000 02 10 
2 242 954 025 690 000 000 02 10 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le Dossier d’Appel d’Offres complet ou le 
retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de deux cent cinquante 
mille (250 000) pour chaque lot auprès de  la Direction Générale du Contrôle des Marchés et des 
Engagements Financiers (DGCMEF) : 01 BP 6444 Ouagadougou 01 – Tél. (226) 25 32 47 75 – 25 
32 46 12, et à l’adresse mentionnée ci-après : Direction des Marchés Publics du Ministère des 
Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building 
LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO. Le mode de paiement sera en 
espèce. 

8. Les montants prévisionnels par lot sont consignés dans le tableau ci-dessous. 

Lot Montant prévisionnel en FCFA TTC 
1 916 132 903      
2 809 846 750      

9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des Marchés 
Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 
Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO au 
plus tard le 09 mai 2023 à 09 heures 30 minutes, en un (1) original et trois (03) copies.  

N.B : 

• En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics du 
Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID) ne peut être responsable de la 
non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire. Les offres remises en retard ne 
seront pas acceptées. 

• L’Autorité contractante se réserve le droit de vérifier l’authenticité des certificats de chiffre 
d’affaires des entreprises soumissionnaires et des cartes grises de leur matériel roulant. 

• Une entreprise ne peut être attributaire de plus d’un (01) lot. 

Rectifi
catif
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• L’Autorité contractante se réserve le droit de vérifier l’authenticité des certificats de chiffre d’affaires des entreprises soumission-
naires et des cartes grises de leur matériel roulant.
• Une entreprise ne peut être attributaire de plus d’un (01) lot.
10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission conformément au tableau ci-dessous :

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date lim-
ite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
09 mai 2023 à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante : Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du
Désenclavement (DMP/MID), 03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, BURKINA FASO.
13. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent dossier d’appel d’offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Travaux

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission conformément au tableau ci-dessous : 

Lot Montant en FCFA 
1 18 400 000 
2 16 200 000 

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une période de cent vingt (120) 
jours à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au 
DPAO. 

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent 
assister à l’ouverture des plis le 09 mai 2023 à 09 heures 30 minutes à l’adresse suivante : 
Direction des Marchés Publics du Ministère des Infrastructures et du Désenclavement (DMP/MID), 
03 BP 7011 Ouagadougou 03, Building LAMIZANA, 3ème étage. Tél. : (226) 51 29 15 49, 
BURKINA FASO. 

13. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de ne donner suite au présent dossier d’appel d’offres. 

 
 

                                                Le Directeur des Marchés Publics 
 
 
 
 
 
                                               Hyacinthe Wendpanga B. ILBOUDO 
                                                         Chevalier de l’Ordre de Mérite 
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX
N° 2023-004/ LA POSTE BF/DG/DM/DMTPI

Financement : Budget LA POSTE BF Gestion 2023

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de La Poste Burkina
Faso.

La Poste Burkina Faso sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour
des travaux d’aménagement de la cour de la DPMG.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

La demande de prix est composée d’un lot unique : 

Lot unique : travaux d’aménagement de la cour de la DPMG avec un budget prévisionnel de vingt-cinq millions (25 000 000) FCFA TTC.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat du Département des Marchés sis côté Est du bureau d’échange au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo
(ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II  01 BP 6000 Ouagadougou 01 Tél. : 25 41 90 41, et prendre connaissance des documents de
07h30 à 12h30 et de 13h00 à 16h00 (lundi au jeudi) et 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h 30 (Vendredi). 

Les candidats éligibles, intéressés par le présent avis, peuvent consulter gratuitement le dossier de demande de prix complet ou
le retirer à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA à l’adresse mentionnée ci-
après : Secrétariat du Département des marchés sis coté Est du bureau de change au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex
Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II 01 BP 6000 Ouagadougou 01, Tél. : 25 41 90 41. La méthode de paiement sera par mandat 5CHP
auprès de toute Agence LA POSTE BF. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés
ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois 03) copies, conformément aux DPDPX, et accompagnées d’une garantie de
soumission de sept cent cinquante mille (750 000) F CFA, devront parvenir ou être remises au bureau porte N°1 du Département des
Marchés sis coté Est du bureau de change au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex Bassawarga) Secteur 4 – Cité An II 01 BP 6000
Ouagadougou 01,Tél. : 25 41 90 41 au plus tard le 27/04/2023 à 9h 00mn. L’ouverture des plis sera faite le même jour en présence des
candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours à compter de la date de dépôt
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Travaux

LA POSTE BURKINA FASO.

Travaux d’aménagement de la cour de la Direction du Patrimoine 
et des Moyens Généraux (DPMG) de LA POSTE BF
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Avis de demande de prix  
DPX N° 0008/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Financement : Budget ONEA, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés gestion 2023 de l’Office National de l’Eau
et de l’Assainissement (ONEA). 

L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que
décrits dans les Données Particulières de la Demande de Prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données
Particulières de la Demande de Prix, l’identification complète est précisée aux Données Particulières de la Demande de Prix (DPDPX). 

1• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont constitués en lot unique : Travaux de réhabilitation de l’ancien bâtiment de l’agence de Koudougou, au profit de l’Office
National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).

2• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre (04) mois.

3• Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, 
de 07h 30mn à 16h 00mn du Lundi au Jeudi et de 07h 30mn à 16h 30mn le Vendredi. 

4• Tout candidat éligible intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le dossier de demande de prix complet ou retirer
un jeu complet dudit dossier dans les bureaux de la Direction Financière de l’ONEA moyennant paiement d’un montant non remboursable
de cinquante mille (50 000) Francs CFA.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) de Francs CFA, devront parvenir ou être remises au
siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée de la Direction Générale de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12, Pissy, Tél : (+226)
25 43 19 00 à 08 au plus tard le 27/04/2023 à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
expédiée par le candidat.

6. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

N.B : Le montant (ou budget) prévisionnel est de : 45 000 000 de Francs CFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Gilbert BASSOLE
Chevalier de l’Ordre National

Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Travaux de réhabilitation de l’ancien bâtiment de l’agence de Koudougou, 
au profit de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA).
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023/01/MSHP/SG/CHU-T 

date : 11/04/2023
Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2023, le Centre Hospitalier Universitaire
de TENGANDOGO (CHU-T) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de
fournisseurs/prestataires/consultants du CHU-T à consulter pour les demandes de cotations et de consultation de consultants.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
prestataires / consultants que le CHU-T pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation et de consultation de consultants.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécial-
isées dans les domaines ci-après :

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les
demandes de cotations et de consultation de consultants du CHU-T ». 

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après : 

- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Le domaine principal des activités ; 
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques indiquant les qualifications et les compétences dans le domaine
d’intervention choisi; 

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données 
de fournisseurs/prestataires/consultants à consulter pour les demandes de cotations 

et de consultation de consultants
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- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ; 
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- Un contact téléphonique permanent. 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès des structures du MSHP sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction des marchés publics (DMP) du
CHU-T, Route nationale N°6 sise à Tengandogo ; Bâtiment administratif R+1 ; Direction des marchés publics Tél : 25 49 09 00 Poste 1138. 

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 02/05/2023 à 09 heures 00 min-
utes.

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention
des candidats.

10. Le CHU-T se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur des marchés publics

/Président de la Commission

d’attribution des marchés

SAWADOGO Ouammedo

Prestations intellectuelles
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET N°2023-005/MUAFH/SG/DMP

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics, exercice 2023 du Ministère de
l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat. 

2. Le Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat a obtenu des fonds dans le cadre du Budget de l’Etat exercice 2023, afin de
financer les activités du programme budgétaire « Pilotage et Soutien aux services du MUAFH», et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du marché de prestations intellectuelles de l’étude de faisabilité sur le plafonnement des prix des parcelles
à usage d'habitation au profit du MUAFH.

3. Description des prestations

Il s’agit dans le cadre de cette mission conduite par un consultant de mener une étude sur le marché du foncier au Burkina Faso en vue du pla-
fonnement du prix des parcelles à usage d’habitation. Spécifiquement il s’agira de:
-  réaliser un état des lieux des textes en matière de foncier au Burkina Faso en lien avec l’objet de l’étude ;
- faire un diagnostic du marché des parcelles à usage d’habitation en zone urbaine et périurbaine ;
- identifier les acteurs et leurs rôles dans le marché du foncier, notamment dans la fixation des coûts des parcelles à usage d’habitation ;
- appréhender les pratiques et d’interpréter les ressorts socioculturels qui sous-tendent la dynamique de fixation du coût des parcelles à usage
d’habitation ;
- formuler des recommandations pratiques destinées aux acteurs du secteur afin d’organiser le marché des parcelles à usage d’habitation ;
- proposer les conditions de mise en œuvre et de réussite des conclusions de l’étude ;
- jeter les bases d’une future règlementation adéquate du marché des parcelles à usage d’habitation.

4. Critères d’évaluation 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur
la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, 
- le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations,
- Les références du candidat au cours des dix (10) dernières années concernant l’exécution de marchés d’études de faisabilité dans le domaine
du foncier (joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

La connaissance du contexte local, notamment la langue, la culture, l’organisation administrative et politique.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas excéder deux.

7. Une liste de candidats  présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante ; ces
candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la
méthode : sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité-coût).

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-après :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat, sis à l’Hôtel administratif du
centre, Immeuble Est, 4ème étage ; 01 BP 6960 Ouagadougou 01-Tél : 60 29 03 03 Burkina Faso et aux heures suivantes des jours ouvrables de
07h 30 mn à 12h 30 mn et de 13h 00 mn à 16h 00 mn.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci- après : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Urbanisme, des Affaires Foncières et de l’Habitat, sis à l’Hôtel administratif du centre, Immeuble Est, 4ème étage; 01 BP 6960 Ouagadougou 01-
Tél : 60 29 03 03 Burkina Faso au plus tard le 02/05/2023 à 09 heures 00 minutes GMT.  

L’ouverture des plis sera faite immédiatement à 09 h en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Le Directeur des Marchés Publics par intérim

Inoussa SAVADOGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’URBANISME, DES AFFAIRES FONCIERES ET DE L’HABITAT 

ETUDE DE FAISABILITE SUR LE PLAFONNEMENT DES PRIX DES PARCELLES A USAGE
D'HABITATION AU PROFIT DU MUAFH
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PROJET D’APPUI A L’ACCES A L’EAU POTABLE ET A L’ASSAINISSEMENT ET DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE 
DE LA POPULATION A LA COVID 19 ET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LES QUARTIERS PERIPHERIQUES DE OUAGADOUGOU

(PAEPA-QP)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°008/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFE
(SERVICES DE CONSULTANTS)

Référence de l’Accord de financement du projet : Don FAE n° 5600155005401
N° d’identification du Projet : P-BF-EA0-007

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) a obtenu un financement du Groupe de la Banque africaine de développement à tra-
vers le Gouvernement du Burkina Faso afin de couvrir le coût du Projet d’appui à l’Accès à l’Eau Potable et à l’Assainissement et de renforcement de
la résilience de la population à la Covid 19 et au changement climatique dans les quartiers périphériques de Ouagadougou (PAEPA-QP) et a l’inten-
tion d’utiliser une partie des sommes accordées au titre du don  FAE pour financer le contrat relatif à la réalisation des études de faisabilité, d’APS/APD
et l’élaboration de DAO des adductions en eau potable de cinq (05) quartiers non lotis de la ville de Ouagadougou dans le but d’assurer un service
par des branchements particuliers et par des Bornes Fontaines.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : 
(i) La réalisation des études socio-économiques, techniques et environnementales en intégrant une analyse Genre pour l’équipement des

cinq quartiers non lotis ;  
(ii) L’élaboration des études d’Avant-Projet Sommaire (APS), d’Avant-Projet Détaillé (APD) et le Dossier d’Appel d’Offres (DAO) pour le

recrutement des entreprises de travaux ;
(iii) L’appui au montage des dossiers d’appel à concurrence pour le recrutement des délégataires à qui seront chargé de la gestion du serv-

ice public de l’eau potable dans les cinq quartiers non lotis.
La durée de la mission est de cinq (05) mois. 

3. Le Directeur Général de l’ONEA invite les Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le con-
sultant devra être une firme régulièrement constituée et devra justifier d’au moins cinq (5) expériences spécifiques dans l’élaboration des études d’ad-
duction d’eau potable. La langue de travail pour cette mission est le Français.

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les presta-
tions (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en
association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de l’ONEA ;
- Une présentation du consultant (date de création, situation géographique, domaine de compétences, organisation, etc…) accompagnée des

preuves de son existence juridique ;
- Les références des missions similaires réalisées par les Consultants : Réalisation d’études de faisabilité, d’APS/APD et élaboration de DAO

des adductions en eau potable . Les Consultants doivent faire ressortir au moins pour chaque mission les informations suivantes : (i) l’ob-
jet et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client, (iii) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin
de la mission, (iv) le montant du contrat, (v) la liste des experts-clés ayant réalisés la mission, (vi) le pays d’exécution de la mission, et (vii)
toute autre information jugée pertinente sur la mission réalisée. 

- Les attestations de bonne exécution ou certificats attestant la bonne fin des prestations similaires réalisées.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés
pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la Banque
à l’adresse suivante http://www.afdb.org   

7. La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera établie sur la base du nombre d’expériences/missions similaires réalisées par
les consultants : Réalisation d’études de faisabilité, d’APS/APD et élaboration de DAO des adductions en eau potable. Il est à noter que l’intérêt man-
ifesté par une firme n’implique aucune obligation de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.8. Les consultants intéressés peuvent obtenir
des informations supplémentaires à l'adresse ci-dessous, chaque jour ouvrable de 8H00 à 12H30 et de 13H00 à 16H00 ; du lundi au jeudi, et de 08H00
à 12H30 et de 13H30 à 16H30 le vendredi, heure locale : 
Direction de la Maîtrise d’Ouvrage (DMO) de l’ONEA, sise à son annexe situé sur la RN1 au 2è étage du bâtiment abritant l’agence BCB face à
l’entrée du CEMEAU, secteur 12 (quartier Pissy), Ouagadougou, Tél.: (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax: (+226) 25 43 19 11, E-mail : oneadg@fasonet.bf

8. Les Manifestations d’intérêt rédigées en langue française et en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies devront être
envoyées ou déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard 02/05/2023 à 9 heures 00 TU et porter expressément la mention :
« Manifestation d’intérêt pour la réalisation d’études de faisabilité, d’APS/APD et l’élaboration de DAO des adductions en eau potable de cinq (05)
quartiers non lotis de la ville de Ouagadougou dans le cadre du PAEPA-QP», et un avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OU-
VERTURE DES PLIS ».
Adresse de dépôt/transmission des manifestations d’intérêts :
Direction Générale (siège social) de l’ONEA / Secrétariat Courrier Arrivée 
220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy) - Ouagadougou
01 BP 170 Ouagadougou 01- Tél.: (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax: (+226) 25 43 19 11
E-mail: oneadg@fasonet.bf

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Gilbert BASSOLE
Chevalier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

ETUDES DE FAISABILITE, D’AVANT-PROJET SOMMAIRE (APS)/AVANT-PROJET DETAILLE (APD) 
ET ELABORATION DE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES (DAO) DES ADDUCTIONS EN EAU POTABLE 

DE CINQ QUARTIERS NON LOTIS DE LA VILLE DE OUAGADOUGOU
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PROJET D’APPUI A L’ACCES A L’EAU POTABLE ET A L’ASSAINISSEMENT ET DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE DE LA POPULA-
TION A LA COVID 19 ET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LES QUARTIERS PERIPHERIQUES DE OUAGADOUGOU (PAEPA-QP)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°009/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMFE
(SERVICES DE CONSULTANTS)

Référence de l’Accord de financement du projet : Don FAE n° 5600155005401
N° d’identification du Projet : P-BF-EA0-007

1. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) a obtenu un financement du Groupe de la Banque africaine de développement à tra-
vers le Gouvernement du Burkina Faso afin de couvrir le coût du Projet d’appui à l’Accès à l’Eau Potable et à l’Assainissement et de renforcement de
la résilience de la population à la Covid 19 et au changement climatique dans les quartiers périphériques de Ouagadougou (PAEPA-QP) ; et a l’inten-
tion d’utiliser une partie des sommes accordées au titre du don FAE pour financer le contrat relatif à la réalisation d’une étude sur la vulnérabilité hydro
climatique du secteur de l’eau et de l’assainissement. 

2. L’objectif général de la mission est de réaliser une étude sur la vulnérabilité hydro-climatique du secteur de l’eau et de l’assainissement assor-
tie d’un plan d'action spécifique de résilience climatique. Il s’agira principalement de :

- Faire une analyse de la vulnérabilité et de ses facteurs déterminants dans le secteur de l’eau et de l’assainissement. 
- Faire une analyse approfondie de l’état des lieux des ressources, des projections climatiques ainsi que de l’offre et de la demande actuelle

et future ; 
- Elaborer un plan général d’adaptation et de résilience climatique dans le sous-secteur de l’eau et de l’assainissement dans la ville de

Ouagadougou. Ce plan doit être élaboré en tenant non seulement compte des ouvrages projetés dans le cadre des futurs projets d’in-
vestissement projetés à court et moyens termes planifiés dans PNA-AEP et PN-AEUE. 

La durée de la mission est de quarante-cinq (45) jours calendaires. 

3. Le Directeur Général de l’ONEA invite les Consultants éligibles à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus.
Le consultant devra être une firme régulièrement constituée et devra justifier d’au moins trois (3) expériences similaires dans la réalisation d’études
sur la vulnérabilité hydro-climatique. La langue de travail pour cette mission est le Français.

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les presta-
tions (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se mettre en
association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces/documents ci-après:
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur Général de l’ONEA;
- Une présentation du consultant (date de création, situation géographique, domaine de compétences, organisation, etc…) accompagnée des

preuves de son existence juridique ;
- Les références des missions similaires réalisées par les Consultants : Réalisation d’étude sur la vulnérabilité hydro climatique. Les Consultants

doivent faire ressortir au moins pour chaque mission les informations suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les
contacts du client, (iii) l’année de réalisation y compris les dates de début et fin de la mission, (iv) le montant du contrat, (v) la liste des experts-clés
ayant réalisés la mission, (vi) le pays d’exécution de la mission, et (vii) toute autre information jugée pertinente sur la mission réalisée ;

- Les attestations de bonne exécution ou certificats attestant la bonne fin des prestations similaires réalisées ;
- Pour les consultants en groupement : Un accord de groupement en rapport avec l’objet de la mission, dûment établi et signé par chaque membre

du groupement et comportant la désignation du chef de file du groupement habilité à agir au nom et pour le compte du groupement.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés
pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la Banque
à l’adresse suivante http://www.afdb.org.    

7. La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission sera établie sur la base du nombre d’expériences/missions similaires réalisées par
les consultants : Réalisation d’étude sur la vulnérabilité hydro-climatique. Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune obliga-
tion de la part du Projet de l’inclure dans la liste restreinte.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse ci-dessous, chaque jour ouvrable de 8H00 à 12H30
et de 13H00 à 16H00 ; du lundi au jeudi, et de 08H00 à 12H30 et de 13H30 à 16H30 le vendredi, heure locale :
Direction de la Maîtrise d’Ouvrage (DMO) de l’ONEA, sise à son annexe situé sur la RN1 au 2è étage du bâtiment abritant l’agence BCB face à l’en-
trée du CEMEAU, secteur 12 (quartier Pissy), Ouagadougou,Tél.: (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax: (+226) 25 43 19 11, E-mail : oneadg@fasonet.bf

9. Les Manifestations d’intérêt rédigées en langue française et en trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies devront être
envoyées ou déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous, au plus tard le 02/05/2023 à 9 heures 00 TU et porter expressément la mention :
« Manifestation d’intérêt pour la réalisation d’une étude sur la vulnérabilité hydro-climatique du secteur de l’eau et de l’assainissement dans le cadre
du PAEPA-QP», et un avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Adresse de dépôt/transmission des manifestations d’intérêts :
Direction Générale (siège social) de l’ONEA / Secrétariat Courrier Arrivée
220, Avenue de l’ONEA, secteur 12 (quartier Pissy) - Ouagadougou
01 BP 170 Ouagadougou 01 - Tél.: (+226) 25 43 19 00 à 08, Fax: (+226) 25 43 19 11
E-mail: oneadg@fasonet.bf, 

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Gilbert BASSOLE
Chevalier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

PROJET D’APPUI A L’ACCES A L’EAU POTABLE ET A L’ASSAINISSEMENT ET DE RENFORCEMENT DE LA RESI-
LIENCE DE LA POPULATION A LA COVID 19 ET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE DANS LES QUARTIERS PERIPHE-

RIQUES DE OUAGADOUGOU (PAEPA-QP)
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 46 & 47

* Marchés de Travaux P. 48 à 50

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 51

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Acquisition de materiels medico techniques au profit des centres de santé de la REGION
DU CENTRE 

REGION DU CENTRE

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-009/RCEN/DS/SG/PRM DU 05/04/2023

Financement : Budget du Conseil régional du Centre, gestion
2023,

Montant prévisionnel 40 000 000 FCFA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la Délégation spéciale de la
Région du Centre.

1. Le Président de la Délégation spéciale de la Région du Centre
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de
la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour
objet l’acquisition de matériels Medico techniques au profit des centres
de santé de la région du centre tels que décrits dans les Données par-
ticulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux au premier étage, aile droite, dernier
bureau à gauche du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou sis à
Ouaga2000, sur le même alignement que la Direction Générale du
Trésor et de la Comptabilité publique.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) en francs CFA
à la Trésorerie Régionale du Centre. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par
le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant un million deux mille
(1 200 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au pre-
mier étage, aile droite, dernier bureau à gauche du Conseil Régional du
Centre à Ouagadougou sis à Ouaga2000, sur le même alignement que
la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité publique, avant le
27/04/2023 à_9h00 heures L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

La Personne Responsable des Marchés Publics

Lare RAMDE
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Avis de demande de prix
N° : 2023-02/RCEN/PKAD/C-KBR/M/SG/PRM du 22 février 2023

Financements :
- Fonds transférées MENAPLN et Budget communal, gestion 2023 

NB : Les montants prévisionnels sont de neuf millions huit cent vingt-neuf mille cinq cent quatre-vingt-six (9 829 586) FCFA TTC pour le
lot 1 et dix millions cent soixante-dix mille quatre cent quatorze (10 170 414) FCFA TTC pour le lot 2 ;

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Commune de Koubri.

1. La Commune de Koubri dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet, tel que décrit dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

- L’acquisition est en deux lots : 
Lot 1 et 2 : - Acquisition et livraison de fournitures scolaires au profit des élèves de la commune de Koubri.

3. Le délai livraison ne devrait pas excéder : Trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Koubri.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000) francs CFA pour chaque lot à la régie des recettes de la Commune de Koubri, sise
à la mairie de Koubri. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quatre-vingt-dix mille (290 000) francs CFA pour le lot 1 et trois cent
cinq mille (305 000) francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la mairie de Koubri, avant le 27/04/2023,
à 09 heures 00 minute. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires pour les deux (02) lots, à compter
de la date limite de remise des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Somwaoga NOUGTARA
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Lots 1 et 2 : Acquisition et livraison des fournitures scolaires au profit des élèves 
de la commune de Koubri 
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Travaux

REGION DU CENTRE REGION DU CENTRE

Travaux de réalisation de trois (03) latrines à
deux (02) postes au marché de Koubri, au

Commissariat de police de Koubri et au niveau
des boutiques de rue de Kouba.    

Travaux de reprofilage de route en terre
dans l’arrondissement N°12 de la commune

de Ouagadougou

Avis de demande de prix
N° : 2023-03/RCEN/PKAD/C-KBR/M/SG/PRM du 28 Février 2023
Financements :Fonds Minier de Développement Local (FMDL),

gestion 2023 ;
NB : Le montants prévisionnel est de quatorze millions deux cent

cinquante mille (14 250 000) FCFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la Commune de Koubri.

1. La Commune de Koubri dont l’identification complète est pré-
cisée dans les Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet, tel que décrit dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
- L’acquisition est en lot unique dont l’objet est le suivant : acquisition et
installation de feux tricolores à Koubri.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de la Mairie de Koubri.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30.000) francs CFA à la
régie des recettes de la Commune de Koubri, sise à la mairie de Koubri.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent vingt-
cinq mille (425 000) francs CFA et devront parvenir ou être remises au
Secrétariat de la mairie de Koubri, avant le 27/04/2023 à_09 heures  00
minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Somwaoga NOUGTARA
Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix  
N°2023-01/CO/ARRDT N°12/CAB/PRM            
Financement : Budget commune de
Ouagadougou/Arrondissement N°12

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de l’Arrondissement N°12

1. La Mairie de l’Arrondissement N°12 de la commune de
Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet la réalisa-
tion des travaux de reprofilage de route en terre tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources du budget commune de Ouagadougou
/Arrondissement n°12

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées d’un agrément technique « T3 »
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des
marchés sis à la Mairie de l’Arrondissement N°12, 01 BP Ouagadougou
01, Téléphone : 25 40 79 29

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de
l’Arrondissement N°12, Secteur 54, 01 BP Ouagadougou 01,
Téléphone : 25 40 79 29 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de cent cinquante mille (150 000) francs CFA à la Mairie de
l’Arrondissement N°12. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respons-
able de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’Un million cinq cent
mille (1 500 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse de la personne responsable des marchés de la Mairie sis à la
Mairie de l’Arrondissement N°12, secteur 54, 01 BP Ouagadougou 01,
Téléphone 25 40 79 29, avant le 27/04/2023 à_09 heures  00  minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : le montant prévisionnel est de (50 000 000) francs CFA TTC.

La Présidente de la Commission 

d’attribution des marchés

Estelle OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif
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Avis d’appel d’offre ouvert accéléré N° 2023-002/MSHP/SG/CHR-TNK/DG du 06 avril 2023
Financement : BUDGET DU CHR-TNK EXERCICE  2023

Montant prévisionnel : 200 000 000 F CFA TTC

Cet Avis d’appel d’offres accéléré fait suite au plan de Passation des Marchés 2023 du CHR de Tenkodogo.

Le CHR de Tenkodogo a obtenu des fonds, afin de financer les travaux de construction du service de dialyse, et à l’inten-
tion d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

Le CHR de Tenkodogo sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requis-
es pour réaliser les travaux suivants : Construction du service de dialyse. 

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/ PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement  des marchés
publics et des délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de de la personne responsable des marchés du CHR de
Tenkodogo, tel 70 62 61 48 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : bureau de
la personne responsable des marchés du CHR de Tenkodogo situé au premier étage du bâtiment administratif tous les jours
ouvrables de 7h30 à 15h00.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux con-
tre paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA à l’adresse mentionnée ci-après : l’agence
comptable du CHR de Tenkodogo. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera remis main à main.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :  secrétariat du directeur général du CHR de Tenkodogo au plus tard
le 02/05/2023 à 9h00 mn TU, en un (1) original et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq millions (5 000 000) en FCFA.  

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent-vingt-jours (120) à compter de la date
limite du dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des
plis le 02/05/2023 à 9h00 mn TU à l’adresse suivante : salle de réunion du CHR de Tenkodogo.

Le président de la commission d’attribution des marchés

DARGA Servais

Administrateur des services de santé

Travaux

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE TENKODOGO 

Travaux de construction de l’unité de dialyse au profit du CHR de Tenkodogo
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AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2023-03/RHBS/PTUY/CKOTI/M/CCAM du 03 avril 2023

Financement :  Budget communal (Ressources Transférées MENAPLN), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Koti.

La commune de Koti lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix).

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées d’agrément technique B1 min-
imum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un (01) lot unique :
Lot unique : Travaux de construction de trois (03) salles de classe + bureau + magasins 

électrifiés et 03 blocs de latrines à l’école de Fafo « C ».
Montant prévisionnel :  quarante-quatre millions six cent quatre-vingt-sept mille sept cent quarante-cinq (44 687 745) francs CFA TTC.
Financement : budget communal (ressources transférées MENAPLN) gestion 2023.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-vingt-dix (90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Koti tous les jours ouvrables de 7heures 30
minutes à 16 heures tel : 58 55 70 66.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés de la mairie de Koti et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) francs CFA à la trésorerie principale de Houndé.

Les offres présentées en (01) un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million trois cent mille (1 300 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Koti, avant le 27/04/2023 à_09 heures  00  minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés

FOFANA Madina Jeanne 
Secrétaire Administratif                                                                                                                                                

Travaux

REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de construction d’infrastructures scolaires dans la commune de Koti
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Avis à manifestation d’intérêt
N° 2023-001/MSHP/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités, au titre de l’année 2023, le Centre hospitalier régional de Ziniaré (CHR-Z) souhaite
recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre
de ses procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants pour les domaines ci-après :

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration. 

Le CHR-Z rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service à son niveau, qu’ils ne sont pas dispensés
de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur général du Centre hospitalier régional de Ziniaré indiquant le lot et le
domaine d’activité du candidat ;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossier sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires lot n°… » au secrétari-
at du Centre hospitalier régional de Ziniaré sis au 1er étage du bâtiment « administration » au plus tard le 02/05/2023 à 9heures 00mn. 

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES P/I

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé               

Prestations intellectuelles

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE  

Manifestation d’intérêt pour la Constitution d’une base de données de fournisseurs 
et  prestataires au profit du CHR de Ziniaré pour l’année 2023
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